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Au moment où nous imprimons ce guide pratique, l’épidémie de Covid-19 n’est pas 
terminée. Le virus circule toujours et il est de la responsabilité de chacun de respecter 
les gestes barrières et de prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité de 
tous.
Ainsi, les horaires et les conditions d’accès annoncés dans ces pages sont susceptibles 
de changer afin de s’adapter au contexte et aux décisions gouvernementales.
Avant de vous déplacer dans un établissement administratif, dans un commerce, pour 
une activité associative ou de loisir, nous vous encourageons à vérifier les dispositions 
en vigueur et les informations auprès des établissements concernés.
Ensemble, sauvons des vies, restons prudents.

Vie locale et crise sanitaire
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Services municipaux
 mairie

32, rue Charles de Gaulle
tél. 01 60 43 80 21 - fax 01 60 43 40 53
contact.mairie@chessy77.fr
www.chessy77.fr

 Ville de Chessy 77

Accueil du public
Lundi →   14 h 30 - 17 h 30
Mardi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Mercredi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Jeudi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Vendredi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Samedi → 9 h - 12 h

Affaires scolaires et périscolaires (inscriptions et réservations) 
Régie scolaire et crèche (paiement des factures)
Mardi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Mercredi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Jeudi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30
Vendredi → 9 h - 11 h 45 14 h 30 - 17 h 30

Centre communal d’action sociale et service logement
reçoit uniquement sur rendez-vous

Archives municipales
reçoit uniquement sur rendez-vous

Accès aux documents administratifs
affairesjuridiques@chessy77.fr

Communication, Culture et événementiel
reçoit uniquement sur rendez-vous

Marchés publics
reçoit uniquement sur rendez-vous
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 mairie annexe

2, place des Dariolles
tél. 01 60 30 00 81 
contact.mairie@chessy77.fr

Mardi →  15 h 30 - 17 h 30

Services disponibles
→ Renseignements et orientation des usagers
→ Inscription sur les listes électorales

 agence postale
Place de l’Église
tél. 01 60 42 25 12

Lundi au vendredi → 9 h 30 - 12 h et 14 h - 18 h
Levée du courrier → 16 h

Samedi → 9 h 30 - 12 h
Levée du courrier → 11 h 30

Services disponibles
→ Tout type d’opérations postales
→ Chronopost : vente de boîtes préaffranchies
→ Démarches en ligne : service-public.fr, laposte.fr, pôle emploi, CAF,  
    caisse primaire d'assurance maladie, cadastre...
→ Photocopies payantes
→ Opérations bancaires : dépôt de chèque et retrait de dépannage

Service mis à disposition et financé par la commune
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 déchetterie municipale
3, rue de Montry

Mercredi → 16 h 30 - 19 h 
Dimanche → 9 h - 12 h
Sauf jours fériés
Venir muni d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité.

 centre technique municipal
3, rue de Montry
tél. 01 60 43 52 63 - fax 01 60 42 00 25
service.technique@chessy77.fr

Lundi → 9 h - 11 h 45  et  14 h 30 - 17 h 30
Mardi →  9 h - 11 h 45  et  14 h 30 - 17 h 30
Mercredi →   fermé 14 h 30 - 17 h 30
Jeudi →  9 h - 11 h 45  et  14 h 30 - 17 h 30
Vendredi →  fermé 14 h 30 - 17 h 00

Services disponibles
Secrétariat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 60 43 52 63
Urbanisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 60 43 52 65
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 police municipale

2, place des Dariolles
tél. 01 60 43 52 62
policemunicipale@chessy77.fr

Missions
→ Sécurité aux abords des écoles (aux heures d’entrée et de sortie)
→ Respect des arrêtés municipaux
→ Assistance aux personnes âgées
→ Tranquillité, sécurité et salubrité publique
→ Opération tranquillité vacances (sur demande)
→ Respect des règles de circulation et de stationnement
→ Surveillance des lieux publics
→ Prévention auprès des Cassassiens

Reçoit uniquement sur rendez-vous
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Si l’événement a eu lieu à Chessy, vous pouvez effectuer certaines démarches 
sur www.chessy77.fr.

 extrait d’acte
Adresser une demande écrite à la mairie du lieu de l’événement
→  Acte de naissance : indiquer nom, prénom(s), date et lieu de naissance et filiation
→  Acte de mariage : indiquer nom, prénom(s) des époux et date de mariage
→  Acte de décès : indiquer nom (de naissance), prénom(s) du défunt, date du décès  

et filiation

 déclaration de décès
Pièces à fournir
→  Pièce d’identité du déclarant et du défunt
→  Le certificat de décès délivré par le médecin
→  Toute autre pièce que possède le déclarant, exemple : le livret de famille du défunt

L’extrait d’acte de décès est remis au déclarant au moment de la déclaration.

 mariage
Pièces à fournir
Dossier fourni par la mairie complété et déposé au moins 6 semaines avant la date 
du mariage accompagné des pièces obligatoires (liste délivrée en mairie).

 pacte civil de solidarité (pacs)
Depuis le 1er novembre 2017, l’enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) 
est transféré aux mairies. Pour conclure un Pacs, les partenaires doivent rédiger une 
convention et la faire enregistrer.

Qui peut conclure un Pacs ?
Les futurs partenaires :
→  doivent être majeurs de sexe différent ou de même sexe (le partenaire étranger 

doit avoir l’âge de la majorité fixée par son pays) ;
→  doivent être juridiquement capables (un majeur sous curatelle ou tutelle peut 

se pacser sous conditions) ;

État civil
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→  doivent vivre ensemble ;
→  ne doivent pas être déjà mariés ou pacsés ;
→  ne doivent pas avoir entre eux de liens familiaux directs.

Où faire la démarche ?
Pour faire enregistrer leur déclaration conjointe de Pacs, les partenaires qui ont leur 
résidence commune en France doivent s’adresser :
→  à l’officier d’état civil (en mairie) de la commune dans laquelle ils fixent leur 

résidence commune ;
→  à un notaire.
Les partenaires qui ont leur résidence commune à l’étranger doivent s’adresser au 
consulat de France compétent.

Convention de Pacs
Les futurs partenaires doivent rédiger et signer une convention. Elle peut également 
être rédigée par un notaire. 
La convention doit être rédigée en français et comporter la signature des deux 
partenaires.
Elle peut simplement constater l’engagement et la volonté d’être liés par un Pacs.
Elle doit au minimum obligatoirement mentionner la référence à la loi instituant le 
Pacs : « Nous, X et Y, concluons un pacte civil de solidarité régi par les dispositions 
de la loi du 15 novembre 1999 modifiée et les articles 515-1 à 515-7 du code civil. »
La convention peut être plus complète et préciser les conditions de participation de 
chacun à la vie commune (régime de l’indivision...).
Les partenaires peuvent utiliser ou non un modèle de convention.
Si la démarche est faite auprès d’une mairie, ils peuvent utiliser le formulaire Cerfa 
n°15428*01.

Une seule convention pour les 2 partenaires doit être rédigée.

Pièces à fournir
Liste des pièces justificatives consultable sur le site Internet www.service-public.fr, 
chez votre notaire ou en mairie.

Enregistrement du Pacs et publicité
Avant toute démarche, se renseigner auprès de la mairie au 01 60 43 80 21, ou de 
votre notaire.
Votre dossier est à déposer à l’accueil de la mairie ou à envoyer par voie postale.
Après vérification de votre dossier, un rendez-vous sera fixé afin de signer la 
déclaration conjointe de pacte civil de solidarité devant l’officier d’état civil.
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 listes électorales : inscriptions

Modalités
Il est possible de s’inscrire toute l’année. Toutefois, lors d’une année d’élection, vous 
devez accomplir cette démarche au plus tard le dernier jour du 2e mois précédant le 
1er tour du scrutin. 

Pièces à fournir
→ Titres d’identité et de nationalité en cours de validité ;
→ Justificatif de domicile nominatif de moins de 3 mois (sauf facture de téléphone mobile) ;
→  Formulaire Cerfa disponible en mairie ou téléchargeable sur le site internet de 

la commune www.chessy77.fr ou sur www.service-public.fr (Cerfa n°12669*01 
pour les citoyens français, Cerfa n°12670*01 pour les citoyens européens afin de 
voter pour les municipales, Cerfa n°12671*01 pour les citoyens européens afin de 
voter aux européennes).

Changement d’adresse
Si votre adresse a changé ou votre situation familiale a évolué :
→  Vous devez en informer le service élections de la mairie en produisant vos justificatifs

Affaires générales

En 2021 se tiendront les scrutins afin d’élire 
les conseillers régionaux et départementaux 
qui siègeront pour une durée de 6 ans. Les 
conseillers régionaux sont élus au scrutin de 
liste selon un système mixte combinant les 
règles des scrutins majoritaire et proportionnel 
tandis que les conseillers départementaux  sont 
élus au scrutin majoritaire à 2 tours par binôme 
au sein de leur canton.

Les élections en 2021
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 recensement citoyen

Modalités
Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se faire recenser entre 
le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de l'anniversaire.
Les Français non recensés lors de cette période peuvent régulariser leur situation 
jusqu’à l’âge de 25 ans.
Le recensement citoyen s’effectue à la mairie du domicile.
Cette démarche permet d’effectuer le recensement citoyen obligatoire en vue 
de la participation à la journée défense et citoyenneté (J.D.C.) et d'être inscrit 
d'office sur les listes électorales à l'âge de 18 ans.

Pièces à fournir
→ Justificatif d’identité  ;

• Carte nationale d’identité française en cours de validité
• Passeport en cours de validité

→ Justificatif de domicile de moins de 3 mois ;
→ Livret de famille des parents à jour ;
→  Carte d’invalidité dans le cas où vous voudriez être exempté de participation  

à la journée défense et citoyenneté.

 attestation d’accueil
Tout ressortissant étranger (sauf européen, andorran et monégasque) qui souhaite 
effectuer en France un séjour de moins de 3 mois, dans le cadre d’une visite privée et 
familiale, doit présenter un justificatif d’hébergement.
L’attestation d’accueil est complétée et délivrée sur rendez-vous en mairie dans un 
délai d’un mois.

Pièces à fournir
S’adresser en mairie pour obtenir la liste des documents à fournir.

attention
Une fois validée, l’attestation d’accueil doit être transmise par le demandeur à 
la personne étrangère qu’il souhaite accueillir pour qu’elle puisse la présenter 
lors de sa demande de visa ou au passage de la frontière.
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Services à la population

Équipement public destiné à l’emploi, la formation, le logement et le droit pour les habitants 
et les entreprises locales. Ce lieu-ressource rassemble sur un seul site différents partenaires 
émanant des collectivités locales, de l’État et d’autres organismes.

 les acteurs présents
Val d’Europe Agglomération 
Direction du développement 
économique et de l’emploi 
Lundi au vendredi : 9 h - 12 h 30 et 14 h - 18 h 
tél. 01 78 71 40 95 
msp@vdeagglo.fr 
valdeuropeagglo.fr

Pôle emploi 
Lundi au jeudi : 9 h - 13 h 15 (accès libre) 
              13 h 15 - 17 h (sur RDV) 
Vendredi : 9 h - 12 h (accès libre) 
tél. 39 49 
ape.77126@pole-emploi.fr 
www.pole-emploi.fr

 les permanences
Association d’Aide à l’Insertion 
Professionnelle (AIP) 
Mercredi et jeudi : 9 h - 12 h et 14 h - 17 h  
(uniquement sur RDV)

Mission locale des Boucles de la Marne 
Accueil des jeunes de 16 à 25 ans
Mercredi : 9 h - 12 h et 14 h - 17 h (sur RDV)

Club emploi cadres 
Jeudi : 15 h - 18 h (sur RDV) 
clubemploicadres.com

CIRFA - Armée de Terre 
4e mercredi du mois : 14 h - 17 h

Relais jeunes 77 
Jeudi : 15 h - 17 h 
www.relaisjeunes77.com

RAM du Val d’Europe 
1er et 3e mardis du mois : 14 h - 17 h (sur RDV) 
ram@vdeagglo.fr

Service Unique de la Rénovation 
Énergétique (SURE) 
lundi et mardi en semaine paire, 
mercredi, jeudi et vendredi en semaine 
impaire : 9 h - 13 h et 14 h - 18 h (sur RDV) 
tél. 01 78 71 40 93 
sure@vdeagglo.fr

Val d’Europe Agglomération propose des informations collectives mensuelles sur l’emploi, 
le recrutement ou la formation.
Chaque année, le Rallye Emploi Val d’Europe (REVE) met en relation les acteurs du 
territoire et les personnes en recherche d’emploi.

 maison des services publics
27, place d’Ariane
tél. 01 78 71 40 95
msp@vdeagglo.fr
valdeuropeagglo.fr

Les rendez-vous emploi
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Lundi au vendredi → 9 h - 12 h et 14 h - 18 h

Un Point d’Accès au Droit est un lieu d’accueil gratuit et anonyme permettant d’apporter 
une information sur les droits et devoirs des personnes ayant à faire face à des problèmes 
juridiques.

Les auxiliaires de justice qui vous reçoivent au Point d’Accès au Droit ont pour but de concilier, 
organiser des médiations ou vous conseiller sur vos démarches juridiques.
Droit de la famille, du travail, du logement, lutte contre les discriminations, violences, droit de 
la consommation…
Toutes les  questions peuvent être posées au PAD, qui vous orientera vers la permanence la 
plus appropriée.

 les permanences
Agence Départementale d’Information 
sur le Logement · ADIL77 
4e mardi du mois : 9 h - 12 h et 14 h - 17 h 30 
2e jeudi du mois : 14 h - 17 h 30  
(sur RDV)

France victimes 77 
Jeudi : 9 h - 12 h (sur RDV)

Avocat 
1er vendredi du mois : 15 h - 18 h (sur RDV)

Notaire 
1er mardi du mois : 9 h - 12 h (sur RDV)

Écrivain public 
2e et 4e mardis du mois : 14 h - 18 h (sur RDV)

Conciliateur de justice 
1er et 3e lundis du mois : 14 h - 18 h (sur RDV)

La brèche · médiation familiale 
2e et 4e vendredis du mois : 14 h - 17 h (sur RDV)

Le défenseur des droits 
2e et 4e vendredis du mois : 9 h 30 - 17 h  
(sur RDV)

 point d’accès au droit
Maison des services publics
27, place d’Ariane
tél. 01 78 71 40 96
accesdroits@vdeagglo.fr
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Démarches extérieures
 carte nationale d’identité et passeport

Depuis le 28 février 2017, la mairie de Chessy ne délivre plus de carte nationale 
d’identité. La préfecture de Seine-et-Marne a mis en place le plan " Préfectures 
Nouvelle Génération " modifiant les conditions de délivrance des titres 
réglementaires). Seules les communes équipées de dispositif de recueil peuvent 
accueillir les demandeurs, comme c’était déjà le cas depuis 2009 pour les 
passeports biométriques.
Les administrés devront donc effectuer ces démarches, sur rendez-vous, dans 
n’importe quelle commune française équipée du dispositif de recueil, avec 
l’obligation de récupérer la carte nationale d’identité ou le passeport  biométrique 
dans la mairie où les demandes auront été effectuées.

Liste des communes de Seine-et-Marne habilitées à délivrer 
les cartes nationales d’identité et les passeports biométriques :

Avon  01 60 71 20 21 ou 23 Melun  01 64 52 33 03

Bailly-Romainvilliers  01 60 43 02 51 Moissy-Cramayel  01 64 88 15 00

Bray-sur-Seine  01 60 67 10 11 Moret-Loing-et-Orvanne  01 60 73 51 51

Brie-Comte-Robert  01 60 62 64 00 Montereau-Fault-Yonne  01 64 70 44 00

Bussy-Saint-Georges  01 64 66 04 40 Montévrain  01 60 36 40 40

Chelles  01 64 72 84 84 Nangis  01 64 60 52 04

Claye-Souilly  01 60 26 92 00 Nanteuil-les-Meaux  01 60 23 06 10

Combs-la-Ville  01 64 13 16 61 Nemours  01 64 78 40 00

Coulommiers  01 64 75 80 00 Noisiel  01 60 37 73 73

Crécy-la-Chapelle  01 64 63 94 36 Pontault-Combault  01 70 05 47 00

Dammarie-les-Lys  01 64 87 44 50 Provins  01 64 60 38 38

Dammartin-en-Goële  01 60 03 85 50 Roissy-en-Brie  01 64 43 13 00

Fontainebleau  01 60 74 64 62 Rozay-en-Brie  01 64 25 60 43

La Ferté-Gaucher  01 64 75 87 87 Savigny-le-Temple  01 64 10 18 00

La Ferté-sous-Jouarre  01 60 22 25 63 Serris  01 60 43 52 00

Lagny-sur-Marne  01 64 12 74 00 Souppes-sur-Loing  01 64 78 57 77

Le-Châtelet-en-Brie  01 60 69 40 40 Torcy  01 60 37 37 37

Lizy-sur-Ourcq  01 60 01 70 35 Villeparisis  01 64 67 52 00

Meaux  01 60 09 97 00

(Au préalable, téléphoner pour connaître les démarches d’obtention propres à chaque mairie).
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 extrait du casier judiciaire

→  par internet : www.cjn.justice.gouv.fr
→  par courrier : Casier Judiciaire National 

 Ministère de la Justice 
 44317 Nantes Cedex 3

 emploi et travail
Pôle emploi Chessy Val d’Europe
Maison des service publics
27, place d’Ariane - 77700 Chessy
tél. Candidat  3949*

tél. Employeur  3995*

 (*Service gratuit + prix appel)

ape.77126@pole-emploi.fr
www.pole-emploi.fr

Chambre du commerce et d'industrie  
de Seine-et-Marne (CCI)
Siège : 1, avenue Johannes Gutenberg
Serris - CS 70045
77776 Marne-la-Vallée Cedex
tél. 01 74 60 51 00
www.seineetmarne.cci.fr

Chambre de métiers et de l'artisanat  
de Seine-et-Marne (CMA77)
9, rue des Cordeliers
77100 Meaux
tél. 01 64 79 26 80 
Fax 01 64 33 40 24

Direction régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l'emploi (DIRECCTE)
Unité départementale
3, rue de la Galmy
77700 Chessy
tél. 01 75 17 90 50
Du lundi au vendredi de 9 h - 11 h 45  
et de 13 h 30 - 16 h (sans rendez-vous)

Mission locale
Information, orientation,  
formation et conseils à l’emploi 
pour les 16-25 ans
7-9, rue Vacheresse
77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 60 07 34 97

Médecine et santé au travail CIAMT
Immeuble Le Galilée
10, rue de la Fontaine Rouge
77700 Chessy
tél. 01 64 63 41 55 
fax 01 64 63 41 63
www.ciamt.org

Médecine et santé au travail SIMT 
18, rue des Grands Prés 
77700 Chessy
tél. 01 60 23 96 96 
fax 01 64 33 74 72 
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 équipement

Direction départementale des 
territoires (DDT)
288, rue Georges Clémenceau
77000 Vaux-le-Pénil
tél. 01 60 56 71 71 
fax 01 60 56 71 00

Établissements publics d’aménagement 
Marne-la-Vallée (EPAMARNE-EPAFRANCE)
5, boulevard Pierre Carle
77186 Noisiel
tél. 01 64 62 44 44 
fax 01 64 80 58 44
contact@epamarne.com
www.epamarne-epafrance.fr

 fiscalité
Cadastre - Centre des impôts fonciers 
Cité Administrative
21, place de l’Europe 
77100 Meaux
tél. 01 64 35 32 36 
fax 01 64 33 12 04

Service des impôts des particuliers
3, rue Delambre
77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 60 07 87 00 
sip.lagny-sur-marne@dgfip.finances.gouv.fr

Trésorerie de Chelles
Services à la population
44, boulevard Chilperic
77505 Chelles
tél. 01 60 26 58 23 
fax 01 64 26 58 71

Union de recouvrement cotisations 
sécurité sociale et allocations 
familiales (URSSAF)
6, rue René Cassin
77000 Melun
tél.  3957 (n° à tarif spécial)
www.urssaf.fr
Accueil exclusivement sur rendez-vous : 
rendezvous.urssaf.fr

 justice
Maison de la justice et du droit
Centre Commercial de La Verrière
Allée Jean-Louis Barrault
77100 Meaux
tél. 01 60 41 10 80
fax 01 60 41 10 84 
Liste des permanences : 
www.cdad-seineetmarne.justice.fr/adresses-
utiles/fiche/id/1147

Conseil de prud’hommes
Palais de justice
44, avenue du Président Salvador Allende
77100 Meaux
tél. 01 60 09 76 60
fax 01 60 09 76 58

Tribunal administratif
43, rue du Général de Gaulle
77000 Melun
tél. 01 60 56 66 30
fax 01 60 56 66 10

Tribunal d’instance
108, rue Saint-Denis
77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 64 12 48 00 
fax 01 64 30 02 77

Tribunal de grande instance
44, avenue du Président Salvador Allende 
77100 Meaux
tél. 01 60 09 75 00 
fax 01 60 09 75 20
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Aide aux victimes et médiation 
judicaire (AVIMEJ)
19, rue du Général Leclerc 
77100 Meaux
tél. 01 75 78 80 10
www.avimej.org

Point d’accès au droit du Val d’Europe
Maison des services publics
27, place d'Ariane
Plus d’informations page 13

 logement
Résidétapes (habitat temporaire)
6-10, rue des Grands Prés
77700 Chessy
tél. 01 60 42 26 03
www.residetapes.fr

Agence départementale d’information 
sur le logement (ADIL 77)
52, rue de l’Abreuvoir 
77100 Meaux
tél. 01 60 25 25 41
Permanences
Maison des services publics
27, place d’Ariane - 77700 Chessy
Mardi au vendredi - 9h30/18h
(sur RDV au 01 78 71 40 91)
www.adil77.org

 préfecture
Préfecture de Seine-et-Marne
12, rue des Saints-Pères
77000 Melun
tél. 01 64 71 77 77 
fax 01 64 37 10 35
Serveur vocal 01 64 71 76 77
www.seine-et-marne.gouv.fr

Sous-préfecture de Torcy
7, rue Gérard Philipe
77200 Torcy
tél. 01 60 95 59 77 
fax 01 60 95 59 79
Serveur vocal 01 60 95 59 78
sp-torcy@seine-et-marne.gouv.fr
www.seine-et-marne.pref.gouv.fr

 santé et social
Maison départementale des 
solidarités (MDS)
15, boulevard du Maréchal Galliéni
77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 64 12 66 10
Accès aux droits, RSA, insertion, 
accompagnement social
tél. 01 64 12 68 40
Protection maternelle 
et infantile / petite enfance
tél. 01 64 12 66 20

Caisse d’assurance maladie  
de Seine-et-Marne (CPAM)

Points d’accueil
2, rue Raoul Follereau 
77600 Bussy-Saint-Georges
Maison de services aux publics
Centre Socioculturel Mix'City
19, rue Louis Blériot
77400 Lagny-sur-Marne
Envoyer une feuille de soins
CPAM de Seine-et-Marne 
77605 Marne-la-Vallée Cedex 3
Envoyer un avis d’arrêt de travail
Service médical - ELSM 77
77605 Marne-la-Vallée Cedex 3
www.ameli.fr
tél. 36 46
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Caisse d’allocations familiales (CAF)
21/23, avenue du Général Leclerc
77000 Melun 
tél. 0 810 25 77 10
Accueil de proximité
·  97, bd du Segrais - 77185 Lognes
· 1, av. de la République - 77100 Meaux
· 1, rue du Révérend Père Chaillet - 77500 
Chelles (sur RDV)

Direction départementale 
de la cohésion sociale (DDCS) 
Cité administrative 
20, quai Hippolyte Rossignol 
77011 Melun Cedex
tél. 01 64 41 58 00
fax 01 64 41 58 19
Plateforme téléphonique pour l’accès  
au logement  
tél. 01 77 45 45 45
ddcs77@seine-et-marne.gouv.fr
www.seine-et-marne.gouv.fr

La Courte Échelle
Centre social Intercommunal
2, avenue Émile Cloud
77700 Serris 
tél. 06 66 78 99 35 
www.la-courte-echelle.info
L’objectif de l’accueil par la Courte Échelle 
est de socialiser les enfants et les adultes,  
en rompant l’isolement de certaines familles.

Centre d’action médico-sociale 
précoce (CAMSP)
Impasse de la Dhuis - Boulevard de l'Europe
77700 Coupvray 
tél. 01 60 42 38 25 
Le centre reçoit les enfants de 0 à 6 ans  
qui présentent des handicaps sensoriels  
ou moteurs (trisomie, déficience mentale…) 
et aide les parents à organiser 
leur vie en conséquence.

OVE Fondation
Centre de vie PasseRaile
45, rue du Bois de la Garenne
77700 Magny le Hongre
tél. 01 60 04 22 24

ESAT du Val d’Europe
19, boulevard des Artisans
77700 Bailly-Romainvilliers
tél. 01 60 42 71 50
Établissement de Service et d'Aide par le 
Travail pour un accompagnement médico-
socio-éducatif personnalisé aux travailleurs 
handicapés.

Domaine du Saule 
26, route de Meaux
77100 Serris
tél. 01 60 42 42 70
fax 01 60 42 42 71
Foyer d'hébergement, centre 
d'activités occupationnelles et service 
d'accompagnement à la vie sociale.

Union nationale de familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapées 
psychiques (UNAFAM 77)
270, avenue Marc Jacquet 
77000 Melun
tél. 07 68 48 03 75
Service Écoute Famille 
tél. 01 64 39 47 75
Permanence les 1er, 3e et 4e samedis 
du mois de 9 h à 12 h sur RDV
Groupe de parole 
2e samedi du mois de 9h30 à 11h30 
Maison des associations
9, rue Vacheresse
77400 Lagny-sur-Marne
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40 associations
sportives,  
culturelles  
et de loisirs

Val d’Europe Agglomération
10 communes 
50 000 habitants

3 groupes scolaires 
3 centres de loisirs

environ
2 800 foyers 

2 structures
petite enfance

1 grand parc 
1 jardin de sculptures

2 gares routières 
2 gares ferroviaires

1 118 habitants en 1982

5 683 habitants aujourd’hui (chiffre INSEE au 1er janvier 2017)

1 complexe sportif
composé d’un gymnase,  
d’un terrain multisports,  
d’un terrain de rugby  
et d’une piste d’athlétisme

609 entreprises 
enregistrées au registre sirene

1 collège 
1 service jeunesse

Chessy en bref !
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3 groupes scolaires 
3 centres de loisirs

Après une première consultation des Cassassiens en 2016, de 
nombreux échanges et discussions entre collaborateurs et 
élus, la commune se dote d’un nouveau logo en 2019.
Chessy s’inscrit dans un cercle qui évoque graphiquement 
le boulevard circulaire et symboliquement comme faisant 
partie d’un tout. Cette idée est renforcée par le « y » qui épouse 
le cercle, traduisant les échanges et interactions - entre les 
Hommes, entre les collectivités, entre les éléments.
Chessy se pose sur deux lignes horizontales traduisant autant 
les éléments linéaires de l’urbanité que les flots de la Marne.
En fond, le chêne remarquable, emblème de la ville depuis de 

nombreuses années, vient en rappel d’une nature à toujours considérer.
Mais ce logo c’est aussi l’histoire que chacun y verra suivant son vécu, son rapport au territoire, 
sa sensibilité.

L’origine du nom de la commune :
Elle est assez floue mais aurait pour origine latine Casiacum ou Cassiacum - maisons  
de paysans rassemblées en ces lieux - ou d’un Seigneur appelé Cassius.
Nom des habitants : Cassassiennes, Cassassiens

CHESSY

COUPVRAY

ESBLY

MONTRY

SAINT-GERMAIN-
SUR-MORIN

MAGNY-LE-
HONGRE

SERRIS

BAILLY-
ROMAINVILLIERS

VILLENEUVE-
LE-COMTE

VILLENEUVE-
SAINT-DENIS

La Marne

A4 direction Paris

D934

A4 dire
cti

on Metz-Nancy
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La commune de Chessy est située à 35  km à l'est de Paris entre Lagny-sur-Marne 
à 4 km, et Meaux à 16 km. Dominant la vallée de la Marne, Chessy est localisée en 
Seine-et-Marne, dans le secteur IV de la Ville Nouvelle de Marne-la-Vallée.

Chessy est l'une des communes sur lesquelles est réalisée la station touristique 
Disneyland® Paris. Cette opportunité lui permet de bénéficier d'infrastructures de 
transports d'échelles régionale, nationale et internationale :

•  Deux gares RATP du Réseau Express Régional (RER) ligne A : 
"Marne-la-Vallée - Chessy" et "Val d'Europe" ;

•  Une gare SNCF : "Marne-la-Vallée - Chessy" (TGV, Eurostar, Ouigo, Thalys...) ;
•  Trois gares routières : Chessy Nord, Chessy Sud et Val d'Europe ;
•  Deux autoroutes : A4 et A104 ;
•  Un accès facile aux deux aéroports franciliens : Orly et Charles de Gaulle.

Chessy est classée commune touristique par l'accueil sur son territoire des parcs 
Disney, du Disney Village et d’une partie des programmes hôteliers qui leur sont 
liés. Chessy accueille aussi des programmes de commerces destinés à la clientèle 
touristique et résidentielle.

Sur les 574 hectares que comprend la commune de Chessy : 
· 334 hectares (58 %) sont inclus dans le périmètre de la Convention Disney, 
· 117 hectares (20,5 %) font l’objet d'aménagements urbains, 
· 123 hectares (21,5 %) sont occupés par le bourg et le coteau. 
Tous ces espaces évoluent de façon « harmonieuse ».

Histoire en textes et en images
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Aujourd'hui, la commune de Chessy peut être découpée en cinq entités territoriales : 
le village d’origine, le coteau de la Marne, la zone d’extension du bourg, la station 
touristique Disneyland Paris et le quartier du centre urbain du Val d'Europe.

Chessy présente la spécificité d’avoir deux pôles de centralité «  habités  » distants de 
3 km et un troisième : le pôle touristique.

La commune de Chessy est une commune dont l’aménagement s'organise dans un 
cadre législatif et réglementaire très particulier.

Le territoire situé hors du périmètre Disney comprend un secteur en cours 
d’urbanisation : la zone d'aménagement concertée (ZAC) de Chessy, le bourg d’origine 
et le coteau de la Marne. Dans le cadre de la ZAC de Chessy, l’aménagement consiste 
à organiser le développement urbain en extension du bourg tout en maintenant son 
unité. Le programme est mixte et prévoit d’aménager des espaces autour d’un grand 
parc, le parc du Bicheret.

Le programme de logements permet que la croissance démographique s’accompagne 
du maintien des équilibres sociaux, économiques et financiers de la commune.

Le village de Chessy connaît une très forte 
croissance démographique depuis 2001, compte 
tenu des programmes de logements réalisés 
dans la ZAC de Chessy, en extension du bourg 
d'une part, et dans la ZAC du centre urbain, 
d'autre part. Village rural traditionnel de la Brie, 
Chessy a vu progressivement sa population 
augmenter à partir de la fin des années  60, 
avec l’extension de l’agglomération parisienne 
vers l’est. Le nombre d’habitants a été multiplié 
par trois en 30  ans  : en 1962, Chessy comptait 
394 habitants et 1 124 en 1990.

À partir de la fin des années 90, suite à la création de l’agglomération nouvelle 
du secteur  IV de Marne-la-Vallée, cette croissance s’est à nouveau accélérée, la  
population a plus que tripler en moins de 20 ans : Chessy qui comptait 1 667 habitants 
au recensement général de la population de 1999, en compte aujourd'hui 5 683.  
Au terme de son développement, Chessy pourrait atteindre environ 10 000 habitants.
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Le village de Chessy limité au nord par la vallée de la Marne, s’est implanté en crête 
du coteau. Au nord, le coteau boisé bordait le village, et au sud s’étendait le vaste 
plateau agricole ponctué par trois corps de fermes, le parc et le château de Chessy. 

L’occupation du plateau de Chessy par les villageois - agriculteurs - remonte à la période 
laténienne (Protohistoire, vers 450 avant notre ère). Au XIème siècle environ, les villageois 
abandonnent le plateau et s’installent vraisemblablement sur le bord du coteau.

Au XVIIIème siècle, le village et le domaine du château étaient séparés par la Route 
Royale. Cette voie existe encore, partiellement pavée : rue Charles de Gaulle et rue 
de Lagny.

Le déplacement du village vers le coteau est probablement justifié par l’installation 
des seigneurs sur le plateau avant la fin du Moyen Âge. En effet, la première mention 
d’un seigneur de Pommeuse remonte à 1420, il s’agissait de Robert de Courtignon. 
La présence d’un seigneur sous-entend aussi la présence d’un logis seigneurial et un 
texte de 1583 mentionne pour la première fois un manoir, celui de Laurent Bellanger, 
seigneur de Pommeuse.

La présence des maisons nous interdit désormais la connaissance de l’historique de 
la construction du bourg. La seule unité concrète et reconnue du Moyen Âge est le 
site des Cornilles (XIIIème - XVIème siècles)  : il existait des maisons d'habitation avec 
jardin contigu le long de la rue principale, un cimetière accueillant 1 500 sépultures 
environ et l’ancienne chapelle Saint-Éloy.

Le seul élément pérenne évident du village est 
l'église Saint-Nicolas, qui a été reconstruite en 
1743. Sur la place de l'église existe actuellement 
l'auberge Saint-Nicolas qui portait déjà ce nom 
avant 1920, mais existait depuis au moins 1619 
sous d'autres appellations. Cela n'était d'ailleurs 
pas là le seul commerce de Chessy.

Sur le coteau, au-delà du lavoir, l'urbanisation débute dans les années 1950/1960. 
L'habitat, implanté sur le coteau même, qui descend jusqu'à la Marne est bien 
postérieur. Ce type de terrain en pente difficile à aménager ayant par ailleurs 
longtemps été planté de vignes.

À partir des années 1960, et surtout 1970, Chessy est devenue un lieu de villégiature 
pour des Parisiens qui ont construit sur le coteau des maisons ou maisonnettes de 
week-end. Avec la poussée vers l'est de l'agglomération parisienne, les résidences 
secondaires se sont peu à peu transformées en résidences principales et le coteau 
s'est fortement urbanisé.
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L'école existe à Chessy depuis au moins 1664 : elle était alors située dans l'actuelle 
rue des Fermes. La seconde école, abritant également la Mairie et présente juste 
après la Révolution, était installée en-deçà de la pharmacie, rue Charles de Gaulle. 
Les locaux de la mairie actuelle accueillaient la troisième mairie-école, acquise en 
1880 grâce à l'intervention philanthropique du maire de l'époque, Jules Chartier.

Mais le destin de Chessy a basculé avec la création en 1987 du secteur IV de la ville 
nouvelle de Marne-la-Vallée et la réalisation dans les années qui ont suivi de la station 
touristique Disneyland® Paris. Passer d'un village rural au développement modéré à 
une ville péri-urbaine qui doit se construire sur 30 ans, constitue un bouleversement 
considérable, tant du point de vue démographique, économique, sociologique que 
du point de vue de l'identité et de l'image.

La quatrième école de son histoire, l’école 
Cornélius, est mise en service en 1994. La statue 
du précepteur de Babar est inaugurée le 3 
octobre 1998, en présence de Laurent et Mathieu 
de Brunhoff, les fils du créateur de Babar. La 
famille de Brunhoff a habité la villa Lermina 
construite en 1802, actuelle "Muscadelle", située 
en face de l’école Cornélius, la mairie reste quant 
à elle à l'emplacement de 1880, au centre du 
village.

En 2003, les locaux d’une école supplémentaire, l’école Tournesol, implantés dans 
le centre urbain ont ouvert leurs portes, afin d’assurer les besoins de scolarisation 
liés à l’extension de la commune. En septembre 2013, l’école Gaïus a vu le jour, dans 
le quartier de l’est des fermes. Pour satisfaire et répondre aux besoins d’accueil 
de jeunes enfants, une nouvelle structure petite enfance Les Petits Pas vient en 
2005 s’installer au cœur du Val d’Europe, face à l’école Tournesol en complément 
de celle implantée dans le bourg, Les 3 Ours. Trois centres de loisirs accueillent 
les jeunes en semaine et lors des vacances scolaires.



28

D
éc

o
uv

rir

2

Toujours pour satisfaire les besoins de la jeunesse, en 2006 a commencé la 
construction du collège situé au centre géographique de la commune, à égale 
distance entre le centre urbain et le bourg en bordure du boulevard du Grand Fossé. 
Il a accueilli ses premiers élèves en septembre 2007 et, grâce à son extension en 
2009, il peut recevoir 800 collégiens. Depuis 2009, un complexe sportif constitué d'un 
gymnase, d’un terrain multisports, d’un terrain de rugby et d’une piste d’athlétisme 
l’accompagne.

Depuis 1992, date d'approbation de la Zone d'Aménagement Concerté de Chessy, 
le développement du bourg de Chessy s'effectue au nord mais surtout au sud de 
l’avenue Thibaud de Champagne (RD 934). Déjà amorcé au nord par la réalisation 
de deux opérations de logements et de l’École Cornélius, et au sud par la réalisation 
du quartier du parc, le développement urbain du village se poursuit à l'est des 
fermes d'Orsonville et des Tournelles. La commune a acquis la ferme des Tournelles 
pour la reconvertir en équipement culturel  : école de musique, salle de spectacle, 
auditorium et locaux associatifs y seront aménagés.

Prévisualisation de la Ferme des Tournelles et de sa cour intérieure
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Les réflexions déjà menées ont permis de définir les principes urbanistiques du 
développement :
•  La création d’un nouvel axe nord-sud reliant la rue Charles de Gaulle au boulevard 

du Grand Fossé. Cette nouvelle liaison constituera l’entrée sud du bourg de Chessy 
facilitant les échanges entre le village et le quartier du centre urbain.

•  Le futur centre bourg, prenant appui sur le centre actuel depuis l’église jusqu’à la 
mairie, se prolonge autour d’un espace public situé de part et d’autre de l’avenue 
Thibaud de Champagne, reliant la mairie aux fermes d’Orsonville et des Tournelles. 
Autour de cet espace sont implantés des équipements, des services, des logements 
et des aires de stationnement, porteurs de cette nouvelle centralité étendue.

•  Le maintien de l’axe visuel entre la statue de Cornélius et le château de la Belle au 
Bois Dormant dans le parc Disneyland®. Il s’agit d’un axe symbolique : Chessy a vu 
naître Babar et accueille depuis bientôt 30 ans Mickey.

Aujourd'hui, une nouvelle phase de développement urbain est en cours. Plus de 
1  000  logements sont en train de voir le jour au nord de l’avenue Hergé dans le 
prolongement du centre urbain. Les équipements publics nécessaires sont en 
chantier ou planifiés en adéquation avec le développement que connaît le quartier : 
crèche, extension de l'école Tournesol, maisons de quartier...  La commune s’est 
aussi attachée à mobiliser une réserve foncière en vue de la création d’un parc 
familial d’une superficie de 3,5 hectares.

Si le caractère urbain de ce quartier sera encore 
renforcé, il n’en demeure pas moins la volonté de 
garder une mixité pour permettre l’ancrage des 
nouveaux habitants dans le souci du respect de 
la qualité de vie et de l’environnement.
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Le conseil municipal

Olivier Bourjot *
Maire de Chessy

Antoine Poupart
délégué  
au transport, aux 
travaux, à la voirie et 
aux bâtiments

Isabelle Poilpret *
déléguée  
aux affaires 
générales

Laurent Henry
délégué  
à la vie locale

Michèle Cambraye *
déléguée  
à la Culture

Christophe 
Vuittenez
délégué  
à l’urbanisme, 
l’aménagement  
et au cadre de vie

Maïthée Ureta 
déléguée  
aux affaires scolaires 
et périscolaires

Patrick Lenglet * 
délégué  
à la jeunesse

Valérie Étienne 
déléguée  
aux finances

* Élus au conseil communautaire de Val d’Europe Agglomération

Les permanences des élus ont lieu uniquement sur rendez-vous en mairie  ou mairie 
annexe. Pour prendre rendez-vous, contactez l’accueil à l’adresse agenda@chessy77.fr.
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Cyril 
Marsaud * 
délégué à a 
communication

Florence 
Cacheux
déléguée aux 
nouveaux habitants

Étienne
Laurent

Madeleine 
Balcon

Benoît 
Fromeaux

Sandrine
Lecolle 
déléguée
au social et à la 
petite enfance

Paul
Wurtz

Dominique
Chardonnieras

Benoît
Guillaume

Evelyne 
Pourchet

Samira
Boulanger

Pierre-Henri
Dichiara

Martine
Tartare

Corinne
Vergnaud

Marc 
Allemandou 
délégué
à l’informatique 
et aux nouvelles 
technologies

Jean-Pierre
Gallardo *

Jocelyne
Dessolin

Fabio
Timbrandy 
délégué
au sport

Ousseynou
Seck

Béatrice
Schumacher
déléguée
aux commerces
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Communauté d’agglomération, département, région… La commune est votre plus 
proche interlocuteur mais celle-ci s’intègre dans un paysage institutionnel riche et 
parfois complexe où chacun agit dans des domaines de compétence bien précis.

 val d’europe agglomération

Auparavant regroupées en Syndicat d’Agglomération Nouvelle (SAN), les communes 
de Chessy, Coupvray, Bailly-Romainvilliers, Magny le Hongre et Serris sont réunies 
en une communauté d’agglomération depuis le 1er janvier 2016. Les communes de 
Villeneuve-le-Comte et Villeneuve-Saint-Denis ont rejoint Val d’Europe Agglo-
mération depuis le 1er janvier 2019 tandis qu’Esbly, Montry et Saint-Germain-sur-
Morin ont intégré l’agglomération en 2020.
La communauté d’agglomération dispose de compétences obligatoires telles que le 
développement économique ou la politique de la ville, de compétences optionnelles 
comme l’eau et l’assainissement ainsi que de compétences facultatives comme le 
soutien aux politiques sportives ou culturelles.
Chaque commune est représentée au sein du conseil communautaire qui se compose 
de 48 élus.
Président de Val d’Europe Agglomération : Philippe Descrouet
Val d’Europe Agglomération joue un rôle essentiel dans le développement de Val 
d’Europe aux côtés d’EpaFrance, aménageur et d’EuroDisney, développeur, dans le 
cadre d’un partenariat public-privé unique en France.
Les élus de la communauté d’agglomération travaillent ainsi à faire de Val d’Europe 
un ensemble urbain équilibré, cohérent, générateur d’emplois, respectueux de 
l’identité des communes et capable d’offrir aux habitants - anciens et nouveaux - 
bien-être et services dans un environnement protégé.

Autour de Chessy
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Château de Chessy - BP 40 - 77701 Chessy - Marne-la-Vallée Cedex 4 
tél. 01 60 43 80 80

contact@vdeagglo.fr
www.valdeuropeagglo.fr

Val d’Europe Agglomération sur les réseaux sociaux :     
Ouvert du lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 30 et 13 h 30 - 18 h 30

et le vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 et 13 h 30 - 18 h

Les communes membres de Val d’Europe Agglomération

Bailly-Romainvilliers
51, rue de Paris
77700 Bailly-Romainvilliers
tél. : 01 60 43 02 51
www.bailly-romainvilliers.fr

 Bailly-Romainvilliers - 
Mairie
Maire : Anne Gbiorczyk

Coupvray
Place de l’Église
77700 Coupvray
tél. : 01 64 63 43 00
www.coupvray.fr

 Ville de Coupvray
Maire : Thierry Cerri

Esbly
7, rue Victor Hugo
77450 Esbly
tél. : 01 64 63 44 00
www.esbly.org

 Ville d’Esbly
Maire : Ghislain Delvaux

Magny le Hongre
21, rue du Moulin à Vent
77700 Magny le Hongre
tél. : 01 60 43 51 00
www.magnylehongre.fr

 Magny le Hongre
Maire : Véronique Flament 

Montry
25, avenue de la Mairie
77450 Montry
tél. : 01 64 63 44 44
www.mairie-montry.fr

 Ville de Montry
Maire : Françoise Schmit

Saint-Germain-sur-Morin
1, place de la Mairie
77860 St-Germain-sur-Morin
tél. : 01 60 04 13 06
www.saint-germain-sur-
morin.org

 Saint germain sur morin_
officiel
Maire : Gérard Gourovitch

Serris
2, place Antoine Mauny
77700 Serris
tél. : 01 60 43 52 00
www.serris.fr

 Serris
Maire : Philippe Descrouet 

Villeneuve-le-Comte
Place de la Mairie
77174 Villeneuve-le-Comte
tél. 01 60 43 00 19
www.villeneuve-le-comte.fr

 Villeneuve Le Comte
Maire : Daniel Chevalier

Villeneuve Saint-Denis
Place de la Mairie
77174 Villeneuve-Saint-Denis
tél. : 01 60 43 01 06
www.villeneuve-st-denis.fr
Maire : Peggy Pharisien



34

D
éc

o
uv

rir

2

 les compétences de val d’europe agglomération
Urbanisme
Au travers de l'élaboration du schéma de cohérence territoriale (ScoT), du plan local 
d'urbanisme intercommunal (PLUI), des zones d'aménagement concerté et des lotissements 
de plus de 30  logements, Val d’Europe Agglomération s'est dotée des outils nécessaires 
pour un développement urbain de qualité, une offre d'habitat diversifiée et adaptée, un 
environnement naturel préservé et une architecture soignée. Elle s'est en outre attachée à 
valoriser le patrimoine existant pour faire de Val d'Europe un ensemble urbain équilibré 
respectueux de l'identité des communes et de ses habitants.

Construction et planification des équipements publics
Pour répondre au développement de l'urbanisation et à l'arrivée continuelle de nouveaux 
habitants, Val d'Europe Agglomération cofinance à hauteur de 50 % maximum de nombreux 
équipements publics  : bâtiments administratifs, groupes scolaires et centres de loisirs, 
crèches, équipements sportifs, centres socio-culturels...

Développement économique et emploi
La communauté d'agglomération participe activement à l'animation et à la diversification du 
tissu économique local. Elle accueille les entreprises et les aide dans leur choix d'implantation. 
Elle accompagne également les créateurs d'entreprises et gère la pépinière d'entreprises de 
Val d'Europe, la Forge, un espace d'activités dédié aux jeunes sociétés. En partenariat avec Pôle 
emploi, elle organise des actions et des animations à destination des demandeurs d’emploi 
et entreprises dans le cadre de leurs recherches comme le Rallye Emploi Val d'Europe (REVE).

Déplacements
En collaboration avec le Syndicat Intercommunal des Transports (SIT) et les principaux partenaires 
publics, Val d’Europe Agglomération réalise les réseaux et les infrastructures nécessaires à la 
desserte du territoire : gares routières, parc de stationnement régional, transports collectifs. 
Objectif pour les prochaines années : poursuivre le développement des liaisons douces (vélo, 
roller, marche à pieds) entre les différents pôles urbains afin de permettre un accès facile et 
protégé aux équipements et services du secteur.

Création et gestion des réseaux d'eau potable, d'eaux usées et pluviales
De sa distribution à son épuration, l’eau est une préoccupation quotidienne.
Depuis 1987, l’agglomération n’a cessé de moderniser les différents réseaux d’eau potable, 
d’eaux usées et pluviales qui s’étendent sur près de 200 km et qui desservent les communes 
du secteur, habitants et entreprises.
On ne trouve pas de châteaux d’eau à Val d’Europe, ceux-ci ayant été remplacés par des usines 
de surpression de haute technologie (télégestion, automatisation…).
Pour permettre la collecte des eaux de pluie, Val d’Europe Agglomération a créé plus d’une 
trentaine de bassins d’eaux pluviales qui, par leur aménagement paysager, participent 
également à la qualité de l’environnement.
Les rus (19 km) et les bassins sont entretenus par les services de Val d’Europe Agglomération 
et de nombreux prélèvements permettent de veiller à la qualité de l’eau.
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Entretien des espaces publics et gestion des déchets ménagers
Val d’Europe Agglomération a en charge l’entretien de nombreux espaces publics. Ces 
prestations de haut niveau (interventions fréquentes, normes de taille, d’arrosage…) font de 
l’environnement de Val d’Europe un atout essentiel pour la qualité de vie des habitants et 
l’accueil des entreprises.
Il s’agit essentiellement :

•  de l’entretien des espaces verts (77 ha de gazon, 4,5 ha de massifs d’arbustes, plus de 8 000 
arbres et 5,4 ha de merlons autoroutiers) ;

•  de l’entretien des bassins (suivi écologique et analyses bactériologiques, ramassage des 
déchets, entretien des rus) ;

•  de la propreté urbaine (84 km de voirie, mobilier urbain, service hivernal de salage) ;
•  de la maintenance des gares routières (nettoyage des quais et des abribus) ;
•  de l’entretien de l’éclairage public ;
•  de l’entretien de la voirie intercommunale.

La compétence de la gestion des déchets revient à Val d'Europe Agglomération qui organise la 
collecte des déchets, apporte ses recommandations en matière de tri et gère les déchèteries 
et les points d'apports volontaires. 
Retrouvez toutes les informations utiles sur valdeuropeagglo.fr ; rubrique Gérer ses déchets.

Soutien de la politique sociale, culturelle et sportive
En matière de politique sociale, culturelle et sportive, Val d’Europe Agglomération construit 
les équipements publics nécessaires au développement d’une vie sociale dense et diversifiée 
(salles de spectacles et médiathèques, équipements sportifs, centres de loisirs…).
En matière sociale, Val d’Europe Agglomération a mis en place un RAM (Relais parents 
Assistants Maternels) et joue un rôle moteur dans la recherche de solutions innovantes pour 
répondre à la forte demande de garde d’enfants sur le secteur.
La politique culturelle s’appuie sur des grands projets ainsi que sur des actions de proximité 
vers la population : organisation d'Assomania Val d'Europe - forum des associations...
Val d’Europe Agglomération est également présente auprès des plus jeunes par les cours 
d’anglais et le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) dans les écoles.
Dans le domaine sportif  : vacances jeunes, interventions sportives en milieu scolaire, cross 
scolaires, stages…
L'objectif est de proposer aux jeunes des activités variées pendant les vacances scolaires et les 
initier à de nouvelles disciplines sur le temps scolaire.
Val d’Europe Agglomération soutient également les associations dans le cadre de 
manifestations exceptionnelles.

Réseau des médiathèques de Val d'Europe
Le réseau des médiathèques entend à la fois proposer des services de proximité avec des 
médiathèques situées au cœur des communes et offrir aux étudiants et chercheurs un outil 
de travail remarquable avec la médiathèque de Val d'Europe dans le centre urbain à Serris.
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 epamarne epafrance
EpaMarne et EpaFrance sont des établissements publics d’aménagement liés 
dans leur mission commune qui est d’aménager, de planifier et d’impulser le 
développement de Marne-la-Vallée. Ils ont la charge de mettre en cohérence, dans 
l’espace et dans le temps, la réalisation des éléments qui font la ville nouvelle.

Pour le secteur IV de Marne-la-Vallée dont la commune de Chessy fait partie, 
l’établissement public a été dénommé EpaFrance et une convention avec 
l’établissement public des autres secteurs de Marne-la-Vallée (EpaMarne) règle les 
conditions selon lesquelles la gestion d’EpaFrance est assurée par EpaMarne.

Il exerce des compétences en matière foncière et en matière de travaux 
d’aménagement. En relation avec les élus locaux, il est donc investi d’une mission de 
création urbaine non seulement technique mais aussi sociale.

Le conseil d’administration d’EpaFrance comprend des représentants de l’État 
(9 membres représentant les différents ministères) et des collectivités locales (région 
Île-de-France, département de Seine-et-Marne, Val d’Europe Agglomération)  ; sa 
composition est fixée à l’article 8 du décret du 24 mars 1987 :
•  Le conseil d’administration élit un président et deux vice-présidents. 

Président d’EpaFrance : Thierry Cerri 
• Le directeur est nommé par arrêté du ministre du logement et de l’habitat durable, 
après avis du président d’EpaFrance et du préfet de région.

L’Établissement Public Aménageur peut réaliser des équipements publics pour le 
compte de Val d’Europe Agglomération et des communes par le biais d’une convention 
de mandat définie par les dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985.

 Établissements Publics d’Aménagement de Marne-la-Vallée
 5, boulevard Pierre Carle - BP 01 Noisiel

 77448 Marne-la-Vallée Cedex 2
tél. 01 64 62 44 44 - fax  01 64 80 58 44

www.epamarne-epafrance.fr
sur les réseaux sociaux :     
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 département de seine-et-marne
Le conseil départemental exerce ses compétences dans les domaines suivants :

• action sanitaire et sociale
• éducation, culture et patrimoine
• équipement, voirie et transports
• environnement, patrimoine et tourisme

Chessy dépend du canton de Serris dont les conseillers départementaux élus 
sont : Valérie Pottiez-Husson et Arnaud de Belenet
Président du département de Seine-et-Marne : Patrick Septiers

 région île-de-france
Le conseil régional est compétent en matière de :

• lycée : construction, rénovation, entretien et 
équipement
• enseignement supérieur et recherche
• apprentissage et formation professionnelle 
des adultes

• planification et aménagement du territoire
• développement économique avec des programmes d’aides financières directes à 
l’industrie, l’artisanat, l’agriculture, au tourisme et au commerce extérieur
• culture : création et diffusion, cinéma, audiovisuel…
• sport, loisirs et tourisme régional
• valorisation du patrimmoine historique et paysager
• la région co-finance les travaux des grands équipements structurants (routes, 
aéroports, canaux, ports, gares férroviaires…)
Présidente de la région Île-de-France : Valérie Pécresse

 les élus à l’assemblée nationale et au sénat
«Le Parlement vote la loi. Il contrôle l’action du Gouvernement. il évalue les politiques 
publiques. Il comprends l’Assenblée nationale et le Sénat.»

Article 24 de la Constitution, alinéas 1er et 2

Le député est élu au suffrage universel direct et siège à l’Assemblée nationale.
Député de la 8e circonscription de Seine-et-Marne : Jean-Michel Fauvergue
Les sénateurs siègent au Sénat, sont élus au suffrage universel indirect et assurent la 
réprésentation des collectivités territoriales de la République.
Sénateurs seine-et-marnais : Arnaud de Belenet, Anne Chain-Larché, Pierre 
Cuypers, Vincent Éblé, Colette Mélot, Claudine Thomas
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En complément de ce guide pratique, la commune de Chessy met à disposition des 
utilisateurs différents supports de communication afin de se tenir informé.

Site internet www.chessy77.fr
Le site internet de la ville regroupe toutes les informations utiles que vous soyez 
parent, senior, adolescent, professionel... Vous y trouverez, entre autres, le calendrier 
des collectes d’ordures, l’agenda événementiel, les différentes procédures pour vos 
démarches administratives ou encore l’accès au portail famille.

Facebook Ville de Chessy 77
La page facebook de la ville relaie les actualités du territoire et offre aux Cassassiennes 
et Cassassiens un espace d’échange sur les sujet qui les concernent.

Application mobile
L’application « Chessy » est disponible sur les plateformes de téléchargement App 
store et Goggle play pour accéder à l’actualité de la commune en quelques clics 
depuis sont smartphone.

Panneaux lumineux
Deux panneaux lumineux, l’un installé sur la place Edmond Chartier dans le bourg 
et le second installé place d’Ariane dans le centre urbain, permettent de relayer les 
actualités et les informations importantes.

Flash Info
Édité régulièrement, le flash info est le support papier qui vient jusqu’à vous puisqu’il 
est distribué dans les boîtes aux lettres et publié sur le site internet ainsi que la page 
Facebook

Panneaux d’affichage
Plus de dix panneaux d’affichage sont dispersés sur le territoire communal afin de 
vous tenir informé·e·s des événements et des informations prioritaires.

Restez informés
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Tri et collectes
 les collectes 2020-2021

CHESSY BOURG
→ COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS (BAC VERT)

Lundi matin et jeudi matin
→ COLLECTE SÉLECTIVE EMBALLAGES ET PAPIERS (BAC BLEU ou JAUNE)

Mercredi matin
→  EXTRA-MÉNAGERS et ENCOMBRANTS

4 fois par an, 50 kg maximum 
(prochaines dates de ramassage communiquées sur les supports de communication 
papiers et numérique de la ville)

CENTRE URBAIN DE CHESSY VAL D’EUROPE (sud avenue Hergé)
→  COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS (BAC VERT)

Mardi matin et vendredi matin
→  COLLECTE SÉLECTIVE EMBALLAGES ET PAPIERS (BAC BLEU ou JAUNE)

Mercredi matin
→  EXTRA-MÉNAGERS et ENCOMBRANTS

4 fois par an, 50 kg maximum 
(prochaines dates de ramassage communiquées sur les supports de communication 
papiers et numérique de la ville)

ZAC DES STUDIOS ET DES CONGRÈS (nord avenue Hergé)
Dans la ZAC des Studios et des Congrès, la collecte des déchets s’effectue grâce 
aux points d’apport volontaire enterrés (PAVE). Situés en pied d’immeubles, ils 
permettent aux habitants de se débarasser de leurs ordures ménagères et de 
recycler les emballages, papiers, bouteilles, pots et bocaux en verre à tout moment 
sans attendre le jour de collecte.
Pour que la collecte soit efficace, le dépôt des déchets est interdit aux abord des 
PAVE.
Toutes les informations et le plan de situation des points d’apport volontaire enterrés 
sont disponibles sur valdeuropeagglo.fr rubrique « gérer ses déchets ».

Les calendriers de collectes selon le lieu d’habitation sont disponible sur :
chessy77.fr rubrique « Vivre » puis « Déchets et collectes »
valdeuropeagglo.fr rubrique « Gérer ses déchets » 
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 recycler le verre
Chessy bourg :
→ Rue Charles de Gaulle / Place  
    Saint Nicolas
→ Rue de Montry
→  Allée des Maraîchers

Chessy centre urbain :
→ Rue de la Galmy
→  Rue Haddock 

(au niveau de la rue des Grands Prés)

 déchets verts
Chessy Bourg : tous les mardis d’avril à novembre
dernière collecte 2020 : Mardi 24 novembre 2020
Centre urbain : tous les vendredis d’avril à novembre
dernier collecte 2020 : vendredi 27 novembre 2020

La distribution de sacs pour déchets verts s’effectue à la déchetterie municipale aux 
horaires d’ouverture.
La dernière distribution aura lieu le dimanche 22 novembre 2020 de 9 h à 12 h.  
La distribution reprendra au mois de mars 2021.

 le compost
Pour entretenir jardins et potagers sans apport chimique, bénéficiez gratuitement 
d’un composteur afin de valoriser vos déchets de cuisine et de jardin.
Effectuez votre demande par mail à l’adresse compost@chessy77.fr en joignant la 
copie de votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 

UN DOUTE, UNE HÉSITATION CONTACTEZ L’AMBASSADEUR DU TRI : 
tél. 01 60 43 66 40 - ambassadeurdetri@vdeagglo.fr

Pour l’ensemble des collectes, les containers ou les sacs de déchets verts 
doivent être sortis la veille après 19 heures en veillant à ne pas gêner la 
circulation des piétons et des véhicules sur la voie publique.
Les containers doivent ensuite être rentrés le jour de la collecte au plus tard à  
20 heures.

À vos marques, prêts, sortez les bacs !
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 déchèterie municipale
3, rue de Montry · 77700 Chessy

Mercredi → 16 h 30 - 19 h 
Dimanche → 9 h - 12 h
Sauf jours fériés

Venir muni d’un justificatif de domicile récent et d’une pièce d’identité.

 déchèterie «dds» (déchets diffus spéciaux)
Lieu dit La Mare Houleuse · 77700 Bailly-Romainvilliers
tél. 01 60 44 40 03 (serveur vocal) - www.smitom-nord77.fr

→  Été (du 1er mars au 31 octobre) : 
Lundi au vendredi → 10 h - 12 h et 14 h - 18 h 
Samedi → 9 h - 18 h 
Dimanche et jours fériés → 9 h - 12 h

→  Hiver (du 1er novembre au 28/29 février) : 
Lundi au vendredi → 10 h - 12 h et 14 h - 17 h 
Samedi → 9 h - 17 h 
Dimanche et jours fériés → 9 h - 12 h

ouverte les jours fériés de 9h à 12h, exceptés les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.

CONDITIONS D’ACCÈS
Tous les particuliers habitant une des communes situées sur le territoire du SMITOM 
peuvent se rendre dans toutes les déchèteries du syndicat, munis de leur carte 
d’accès, d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile datant de moins de 6 
mois (factures EDF, téléphone...) ou d’un avis d’impôts (de moins d’un an).
Tous les justificatifs peuvent être présentés de manière dématérialisée grâce à votre 
smartphone.

Demande de carte d’accès en déchèterie et autres détails sur le site internet 
www.smitom-nord77.fr rubrique « Les déchèteries »

Déchèteries



43

V
iv

re

3

 matériel bruyant
L’utilisation des tondeuses à gazon, débroussailleuses, tronçonneuses et tout 
matériel bruyant en général est autorisée uniquement les jours et heures suivants :

Lundi au vendredi → 8 h - 19 h 30
Samedi → 9 h - 12 h et 15 h - 19 h 30
Dimanche et jours fériés → 10 h - 12 h

 feux de broussailles
Afin de prendre en compte les pratiques locales, le brûlage du bois provenant 
des débroussaillages, tailles de haies ou d’arbres, est autorisé aux particuliers, 
uniquement du 1er décembre au 31 mars pendant la journée (sauf le dimanche, 
les jours fériés et les jours de grand vent), période pendant laquelle la collecte 
des déchets végétaux est interrompue, sous réserve de respecter les conditions 
suivantes :
→  Le brûlage des déchets végétaux à forte teneur en eau, essentiellement la verdure 

(pelouse...) est interdit.
→  Les déchets de bois à éliminer devront être suffisamment secs pour brûler 

facilement et en produisant un minimum de fumée.
→   L’adjonction de tout produit (pneus, huile de vidange, gasoil...) pour activer la 

combustion du bois est interdite.
Une déclaration devra être déposée en mairie au plus tard la veille du brûlage 
des végétaux.

 déjections canines
Il est toujours agréable de flâner dans les rues, chemins et parcs de la ville, mais 
beaucoup moins lorsque ceux-ci ont servi de toilettes à nos compagnons canins. 
Faute de pouvoir le dire directement à nos amis les chiens, ces quelques lignes 
sont dédiées à leurs maîtres, qui eux, sans nul doute, les liront avec la plus grande 
attention.

Des sacs canins sont à disposition en mairie et aux entrées principales des parcs. 
N’hésitez pas à les utiliser pour que Chessy reste une ville propre !

Rappel des bonnes pratiques
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Autorisations d'urbanisme
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la 
conformité des travaux par rapport aux règles d'urbanisme. Selon l'importance 
des travaux, il faut déposer un permis (permis de construire, d'aménager...) ou 
une déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de 
demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain 
faisant l'objet de travaux. 

 certificat d'urbanisme
Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme 
applicables sur un terrain donné et permet de savoir si l'opération immobilière 
projetée est réalisable. Il existe 2 types de certificat d'urbanisme. Sa délivrance 
n'est pas obligatoire, mais il est toutefois recommandé d'en faire la demande avant 
d'engager la réalisation du projet.

 permis de construire
Dans un certain nombre de cas, un permis de construire est exigé. D'une manière 
générale, il concerne les travaux de construction de grande ampleur (construction 
d'une maison individuelle et/ou ses annexes). Toutefois, il s'applique également 
à plusieurs autres cas (certains agrandissements, transformation d'usage de la 
construction...). La demande de permis de construire doit être adressée par lettre 
recommandée avec avis de réception ou déposée à la mairie.

 permis d'aménager
Le permis d'aménager est un acte qui permet à l'administration de contrôler les 
aménagements affectant l'utilisation du sol d'un terrain donné. La demande de 
permis d'aménager est différente selon que votre projet génère ou non un impact 
sur l'environnement (c'est-à-dire qu'il est notamment susceptible de porter atteinte 
aux ressources en eau ou de nuire aux espèces protégées).

 déclaration préalable de travaux
La déclaration préalable permet à l'administration de vérifier que le projet de 
construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. Elle est généralement 
exigée pour la réalisation d'aménagement de faible importance. 
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 permis modificatif (de construire ou d'aménager)
Le bénéficiaire d'un permis de construire ou d'un permis d'aménager en cours de 
validité peut apporter des modifications à celui-ci dès lors que ces modifications 
sont mineures. Ce permis ne constitue pas un nouveau permis.

 permis de démolir
Le permis de démolir est utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle 
d'une construction protégée ou située dans un secteur protégé. 

 taxe d'aménagement
La taxe d'aménagement (TA) s'applique aux demandes d'autorisations déposées 
à partir du 1er mars 2012 (1er janvier 2014 à Mayotte). La TA s'applique également 
aux déclarations préalables ainsi qu'aux demandes d'autorisations modificatives 
générant un complément de taxation déposées à partir de cette même date.

 demande d'autorisation préalable pour 
l'installation d'une publicité, d'une enseigne  
ou d'une pré-enseigne
L'installation de publicité, enseigne et pré-enseigne fait l'objet d'une instruction par 
Val d'Europe Agglomération. Les demandes sont à adresser en mairie. Les dispositifs 
soumis à déclaration sont les publicités non lumineuses et les pré-enseignes dont les 
dimensions excèdent 1 m en hauteur ou 1 m 50 en largeur ainsi que les enseignes et 
les publicités lumineuses.

ATTENTION
Les travaux réalisés de façon illégale, c’est-à-dire n’ayant pas fait l’objet d’une 
demande ou n’étant pas conformes à l’autorisation, ne pourront être régularisés. 
Des sanctions pénales (article L 480-4 du code de l’urbanisme) pourront être 
appliquées et assorties d’une remise en l’état initial.

Téléchargement des formulaires Cerfa sur :
www.chessy77.fr
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 en bus
Les lignes locales de bus sont assurées par les réseaux AMV (autocars de Marne-la-Vallée), 
Marne-et-Morin, Darche gros, Procars, N4 Mobilités. 
Retrouvez toutes le slignes locales et horaires en temps réels sur www.transdev-idf.fr

AUTOCARS DE MARNE-LA-VALLÉE
Lagny SNCF <> Montévrain <> Chessy <> Chessy Gare __________________________ ligne 23
Jablines <> Lesches <> Chalifert <> Chessy Gare ______________________________ ligne 24
Val d’Europe RER <> Tournan RER __________________________________________ ligne 32
Val d’Europe RER <> Serris <> Bailly <> Magny <> Chessy Gare ___________________ ligne 34
Bailly-Romainvilliers <> Magny le Hongre <> Chessy Gare _______________________ ligne 35
Val d’Europe RER <> Hôpital de Jossigny <> Orly Parc <> Lagny SNCF _____________ ligne 42
Val d’Europe RER <> Montévrain <> Chessy <> Chessy Gare _____________________ ligne 43
Val d’Europe RER <> Bussy RER <> Torcy RER  ________________________________ ligne 46
Chessy Gare <> Serris Bourg <> le Prieuré <> Villages Nature ____________________ ligne 47

MARNE-ET-MORIN
Coupvray <> Esbly <> Chessy Gare _________________________________________ ligne 06
Meaux <> Chessy par Coutevroult __________________________________________ ligne 12
Meaux <> Chessy Gare <> Serris ____________________________________________ ligne 19
Esbly <> Chessy Gare ____________________________________________________ ligne 57
Crécy-la-Chapelle <> Chessy Gare __________________________________________ ligne 59
Quincy-Voisins <> Gare Val d'Europe ________________________________________ ligne 60
La Ferté-sous-Jouarre <> Chessy Gare ______________________________________ ligne 62

DARCHE GROS
La Ferté-Gaucher <> Coulommiers <> Chessy Gare (Seine-et-Marne Express) ____________ ligne 17
Faremoutiers <> Chessy Gare (réseau TRAMY) ___________________________________ ligne 38

PROCARS
Provins <> Chessy Gare (Seine-et-Marne Express)  _________________________________ ligne 50
Bray-sur-Seine <> Chessy Gare ____________________________________________ ligne 13

N4 MOBILITÉS
Guignes <> Chessy Gare __________________________________________________ ligne 17

NAVETTE MAGICAL SHUTTLE
Dessertes d’Orly et de Roissy depuis la gare routière de Chessy
Renseignements, tarification : 01 60 31 72 00 - www.magicalshuttle.fr

Transports : infos utiles
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 en avion
→ Roissy Charles de Gaulle à 8 minutes en TGV
→ Orly à 50 minutes environ par l'autoroute
tél. 39 50 - www.parisaeroport.fr

 en train
GARE DE MARNE-LA-VALLÉE - CHESSY 
Place des Passagers du Vent 
Liaisons TGV (Nord, Atlantique, Est, Sud) Eurostar et Ouigo  
RER ligne A vers Paris La Défense, St-Germain-en-Laye, Cergy, Poissy
GARE DU VAL D'EUROPE - SERRIS - MONTÉVRAIN
RER ligne A vers Chessy et vers Paris, La Défense, St-Germain-en-Laye, Cergy, Poissy
RATP : service clientèle : 3424 - objets trouvés : 3246 - www.ratp.fr
SNCF : Informations et réservations : 36 35 - 7j/7 - 7h/22h - www.sncf.com

 en voiture
STATIONNEMENT
→ Parking souterrain
Place d'Ariane 
Gestion Val d'Europe Agglomération 
→ Parking aérien 
angle avenue Hergé et rue Haddock
Gestion Val d’Europe Agglomération
→ Parc relais Val d’Europe (Serris/Montévrain)

77, rue de la Charbonnière - Montévrain
tél. 01 60 42 39 50 
Gestion SAEMES - www.saemes.fr
→ Gare de Marne-la-Vallée / Chessy
Place Passagers Du Vent
tél. 01 64 63 20 49
Gestion Effia - www.effia.fr
→ Disney Village
Avenue Paul Séramy
Tél. 01 60 42 00 17
Gestion Indigo - www.parkingindigo.com

ÉCOMOBILITÉ
11 stations d'écomobilité sur  
le territoire de Val d'Europe  
dont 3 à Chessy :

Autopartage - recharge
→ Parking souterrain 
Place d'Ariane
→ Gare de Marne-la-Vallée / Chessy 
Place des Passagers du Vent

Recharge uniquement
→ Mairie 
rue des Pommiers

Liste des stations, informations et 
inscriptions sur clem.mobi



48

V
iv

re

3

La carte Imagine R c'est l'alliance d'un forfait Navigo avec les 
avantages d'une carte riche en bons plans. Celle-ci permet aux 
collégiens, lycéens, apprentis et étudiants de circuler en illimité 
sur tous les modes de transport du réseau Île-de-France (train, 
bus, métro...).

Agence Imagine R
95905 Cergy Pontoise Cedex 9
tél. 09 69 39 55 55 (appel non surtaxé)
www.imagine-r.com

 participation communale
La commune de Chessy accorde une participation financière. Celle-ci est versée 
par le centre communal d’action sociale (CCAS) uniquement pour les Cassassiens, 
fréquentant un établissement public ou privé.

→ Pour tous les collégiens : 61 €
→ Pour tous les lycéens : 120 €
→ Pour les étudiants (- de 26 ans) : 120 € 

Attention, pour bénéficier de la participation communale, vous devez vous présenter 
en mairie, après avoir fait tamponner le formulaire par l’établissement scolaire, afin 
de faire valider votre dossier avant tout envoi à l’agence Imagine R (sauf pour les 
étudiants : voir conditions en mairie).

Transports scolaires

Pourquoi faut-il valider son Pass Navigo dans le bus ou en prenant le train ?
La validation de votre titre de transport permet à Île-de-France Mobilités d’évaluer 
la fréquentation de manière précise et d’améliorer l’offre de transport. Chaque 
Pass Navigo validé participe à financer votre réseau de bus.

Rappel : la validation de votre titre de transport est obligatoire.
La non-validation de celui-ci est passible d’une contravention.

Validez, vous êtes comptés !
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 culte catholique
Paroisse Saint-Colomban (Communautés catholiques du Val d’Europe)
5, rue de Magny - 77700 Bailly-Romainvilliers
tél. 01 60 42 01 15
paroisse@paroisse-st-colomban.fr - www.paroisse-st-colomban.fr
Prêtres : Charles CORNUDET, curé - Jean-Basille GRAS et Rémy ENGELMANN, vicaires - 
Aristide NTAMPUHWE, étudiant

WEEK-END SEMAINE

Samedi

Dimanche

12 h - Coutevroult*
18 h 30 - Chessy
10 h - Coupvray 
10 h - Villeneuve-le-Comte
11 h 30 - Serris
18 h 30 - Magny-le-Hongre

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

20 h - Serris

18 h 30 - Chessy

18 h 30 - Magny-le-Hongre

18 h 30 - Bailly-Romainvilliers

*sauf en juillet et août

L’église Saint-Nicolas de Chessy est ouverte tous les jours de 9 h à 18 h

 culte judaïque
Synagogues
14, rue des Anémones - 77500 Chelles
tél. 01 60 20 92 93 - Fax 01 64 72 05 18

Association BETH EL 77
5, rue Cinna - 77186 NOISIEL
tél. 01 60 06 08 75

Association J'Buss
33, boulevard des Genêts - 77600 Bussy-Saint-Georges 
tél. 06 24 47 78 08

 culte musulman
Mosquée AL-BADR - Association Islamique Cultuelle et Culturelle de Meaux
7, rue Sébastien de Brossard - 77100 Meaux
tél. 09 54 29 29 28

Mosquée de Champs-sur-Marne - Union des Travailleurs Maghrébins de Marne-
la-Vallée
LCR Le Conti - rue Xavier Bichat - 77420 Champs-sur-Marne

 culte protestant
Église protestante unie de France
Pasteur : Annie CHAPON - pasteur-lagny@orange.fr
Temple : 4, avenue de la République - 77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 60 07 30 42

Les cultes
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Grandir

50 · Petite enfance
52 · Enfance
56 · Enseignement primaire
59 · École multisports
60 · Enseignement secondaire, supérieur et orientation
61 · Service jeunesse
62 · Seniors
63 · Affaires sociales et logement
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Petite Enfance
 structure multi-accueil les 3 ours

6, rue Gédalge
tél. 01 60 43 48 80

La structure accueille jusqu’à 25 enfants simultanément âgés de 8 semaines à 4 ans.
Lundi au vendredi → 7 h - 19 h

 structure multi-accueil les petits pas
3, rue du Bois de Paris
tél. 01 60 42 28 16

La structure accueille jusqu’à 30 enfants simultanément âgés de 8 semaines à 4 ans.
Lundi au vendredi → 7 h - 19 h

Pré-inscription sur liste d’attente
Les inscriptions se font sur rendez-vous uniquement auprès des directrices de crèche 
et à partir du 4e mois de grossesse révolu.

Documents nécessaires à la pré-inscription
→  Fiche de pré-inscription complétée (à télécharger sur www.chessy77.fr) ;
→  Copie de l’extrait d’acte de naissance de l’enfant ;
→  Copie du livret de famille ;
→  Copies des pièces d’identité des parents ;
→  Copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois ;
→  Copie du ou des derniers avis d’imposition ;
→  Copie de la carte d’allocataire de la caisse d’allocations familiales ;
→  Numéro de sécurité sociale sur lequel l’enfant est inscrit.

Tarifs
→  Taux d’effort en fonction des revenus ;
→  Dégressifs suivant le nombre d’enfants à charge ;
→  Mensualisation établie à partir d’un contrat horaire entre les parents et la structure ;
→  Les deux structures accueillent les enfants en mode régulier ou occasionnel.

PAIEMENT EN LIGNE DES SERVICES MULTI-ACCUEIL ET CRÈCHES
sur www.chessy77.fr
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Le RAM du Val d’Europe permet aux familles, aux parents et futurs parents mais aussi 
aux professionnels - assistants maternels, futurs assistants et gardes à domicile 
- d’obtenir toutes les informations liées aux modes d’accueil de jeunes enfants. Il 
est géré par Val d’Europe Agglomération et s’adresse aux habitants des communes 
de Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Esbly, Magny le Hongre, Montry, Saint-
Germain-sur-Morin et Villeneuve-le-Comte. 
C’est un service gratuit et intercommunal animé par des professionnels de la petite 
enfance.

Lieu de ressources pour les familles
Le RAM est un espace dédié aux familles qui souhaitent
•  s’informer sur les différents modes d’accueil de leur enfant ou futur enfant ;
•  se renseigner sur l’accueil de leur enfant ou de leur futur enfant au domicile d’un 

assistant maternel ;
•  bénéficier d’un accompagnement dans leurs démarches administratives en qualité 

d’employeur.

Lieu incontournable pour les professionnels
Les professionnels peuvent s’adresser au RAM pour
•  être informés sur l’agrément, leurs droits et devoirs dans leur pratique 

professionnelle ;
•  faciliter le dialogue avec la famille employeur ;
•  participer avec les enfants à des ateliers d’éveil au sein même de leur commune de 

résidence ;
•  participer à la vie du RAM de Val d’Europe par le biais d’actions ludo-éducatives 

déstinées aux enfants.

Informations sur les permanences et liste des assistants maternels :
valdeuropeagglo.fr ; rubrique services puis relais parents assistants maternels

Toutes les assistants maternels sont agréés par le Conseil Départemental  
de Seine-et-Marne
renseignements :  
PMI de Lagny-sur-Marne 
tél. 01 64 12 43 34

 relais parents assistants maternels
Val d’Europe Agglomération · Château de Chessy · 77700 Chessy
tél. 01 60 43 66 26
ram@vdeagglo.fr
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 services extra-scolaires
 accueil de loisirs l’étoile mystérieuse

10, rue du Bois de Paris
tél. 06 08 35 73 64

 accueil de loisirs l’île aux oiseaux
2 bis, rue Pasteur
tél. 01 60 43 94 10

 accueil de loisirs gaïus
6, rue du Clos Girard
tél. 01 64 63 45 74

POUR LES ENFANTS DE CHESSY SCOLARISÉS (DE 3 À 11 ANS)
Mercredi et vacances scolaires → 7 h 30 - 19 h
En fonction des effectifs, des regroupements entre les centres pourront être 
décidés durant certaines périodes de vacances scolaires.

Tarifs
→  Taux d’effort en fonction des revenus ;
→  Dégressifs suivant le nombre d’enfants à charge.
Tarifs consultables sur www.chessy77.fr

 services périscolaires
Accueil des enfants en périscolaire : 7 h 30 - 8 h 30 et 16 h 30 - 19 h
Cantine : 11 h 30 - 13 h 20
Études surveillées  : 17 h - 18 h (aucune sortie avant 18 h) organisation selon les 
écoles.
Tarifs uniques consultables sur www.chessy77.fr

Enfance
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 inscription

 
Accueil en mairie :
mardi, mercredi et vendredi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30 

Pour pouvoir fréquenter l’accueil du matin et/ou du soir, la cantine, l’étude et/ou le 
centre de loisirs le mercredi et pendant les vacances scolaires, il est indispensable de 
remplir le formulaire d’inscription.
Afin de gagner du temps et de réduire les impressions papier, vous devez dorénavant 
remplir et signer numériquement le formulaire d’inscription disponible sur le site 
internet www.chessy77.fr.
Une fois complété, le document et les pièces justificatives obligatoires devront être 
transmis par courriel à l’adresse peri-scolaire@chessy77.fr.

ATTENTION 
→  Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte ;
→  Aucun dossier papier ne sera accepté.
En cas de difficulté pour remplir le formulaire d’inscription, vous pouvez vous 
adresser en mairie auprès du service des affaires scolaires et périscolaires (avec vos 
pièces justificatives) qui vous aidera à le remplir.

Pièces justificatives nécessaires à l’inscription
→  fiche de renseignements soigneusement complétée et mise à jour tous les ans ;
→  justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture électricité, eau… sauf facture 

de téléphone mobile) ;
→  carnet de santé (copie des pages « vaccins ») ;
→  en cas de séparation, photocopie du jugement ou attestation du parent n’ayant pas 

la garde autorisant l’inscription de l’enfant avec copie de la carte d’identité ;
→  attestation responsabilité civile de l’enfant (à fournir en septembre) ;
→  photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition (en l’absence de 

ce justificatif, le tarif de base sera appliqué pour l’inscription au centre de loisirs).

 service des affaires scolaires
et périscolaires

32, rue Charles de Gaulle
tél. 01 60 43 43 20
peri-sco@chessy77.fr
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 réservation
La réservation des services extra-scolaires et périscolaires se fait au mois ou à l’année 
selon votre souhait.

Calendrier des réservations 
Année scolaire 2020 - 2021 (Dates à respecter impérativement)

POUR LE MOIS DERNIER DÉLAI
Octobre 2020 à Juin 2021 Tous les 20 de chaque mois

Septembre 2021 7 juin 2021

Comment réserver ?
→ en ligne sur l’espace famille accessible depuis www.chessy77.fr
→ par courriel en adressant votre fiche complétée à l’adresse peri-scolaire@chessy77.fr
→ par courrier ou en déposant votre fiche à l’une des adresses suivantes : 
 •  mairie de Chessy - 32, rue Charles de Gaulle - 77700 Chessy
 •  mairie annexe de Chessy - 2, place des Dariolles - 77700 Chessy
→ en mairie, auprès du services des affaires scolaires et périscolaires
Aucune réservation ne sera reçue par téléphone et/ou après les dates limites.

Où trouver les fiches de réservation ?
Les fiches de réservation sont à disposition :
→ en ligne, téléchargeable sur www.chessy77.fr, rubrique « Grandir », « Enfance » puis 
« Temps périscolarie » ou « Centre de loisirs »
→ aux accueils de loisirs :

•  L’île aux oiseaux - 2 bis, rue Pasteur (bourg)
•  L’étoile mystérieuse - 4, rue du Bois de Paris (centre urbain)
•  Gaïus - 4, rue du Clos Girard (bourg)

→ à la mairie - 32, rue Charles de Gaulle (bourg)



57

G
ra

nd
ir

4

 modification et annulation
L’annulation pour maladie n’est acceptée que sous conditions
•  prévenir la mairie dès le 1er jour (qui sera facturé) ;
•  fournir un certificat médical sous 48 heures pour les jours suivants qui seront 

décomptés dans les 2 jours.

Annulation ou inscription de dernière minute
•  prévenir la mairie le mercredi midi précédant chaque semaine par écrit sous 

forme de courrier ou par mail à l’adresse peri-scolaire@chessy77.fr (consulter le 
règlement intérieur article 7).

ATTENTION 
Plus aucune modification ne sera prise par téléphone.

 paiement
Le paiement s’effectue selon votre choix :
→ en ligne surl’espace famille accessible depuis www.chessy77.fr
→ en mairie, auprès du service régie : 32, rue Charles de Gaulle (bourg)

Accueil en mairie :
du mardi au vendredi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30
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 école cornélius
48, rue Charles de Gaulle
tél. 01 60 43 51 61
directrice : Mme MABON
ce.0772769s@ac-creteil.fr

 école gaïus
23, passage des Écoles
tél. 01 64 63 45 71 / Fax 01 64 63 45 76
Directrice : Mme Sapina
ce.0772770t@ac-creteil.fr

 école tournesol
4, rue du Bois de Paris
tél. 01 64 63 58 73 ou 74
Directrice : Mme Gimenez
ce.0772592z@ac-creteil.fr

Classe ULIS
Tél. 01 64 63 58 74
Mme Balaine El Bazizi

Enseignement primaire
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 inscription à l’école
Conditions d’inscription (hors classe ULIS)

→ Inscription scolaire 2021-2022 :  À partir du vendredi 15 janvier 2021

→ Être domicilié à Chessy

→ Scolarisation en maternelle : 
Enfants âgés de 3 ans avant le 31 décembre de l’année en cours.

→ compléter et renvoyer la fiche d’inscription et les pièces justificatives :
Afin de gagner du temps et de réduire les impressions papier, vous devez dorénavant 
remplir et signer numériquement le formulaire d’inscription disponible sur le site 
internet www.chessy77.fr, rubrique « Grandir » puis « Enseignement primaire »
Une fois complété, le document et les pièces justificatives obligatoires devront être 
transmis par courriel à l’adresse peri-scolaire@chessy77.fr.

ATTENTION 
· Tout dossier incomplet ne sera pris en compte ;
· Aucun dossier papier ne sera accepté.

En cas de difficulté pour remplir le formulaire d’inscription, vous pouvez vous 
adresser en mairie auprès du service des affaires scolaires et périscolaires (avec vos 
pièces justificatives) qui vous aidera à le remplir.

Service scolaire et périscolaire, accueil en mairie :
du mardi au vendredi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30

→ Prendre rendez-vous à l’école 
présentez-vous muni du certificat de radiation et livret d’évaluation si l’enfant a déjà 
été scolarisé ailleurs.

Pièces justificatives nécessaires à l’inscription
→  fiche de renseignement soigneusement complétée et mise à jour tous les ans ;
→  justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture eau, électricité… sauf facture 

de téléphone mobile) ;
→  carnet de santé (copie des pages « Vaccins ») ;
→  livret de famille (entier) ;
→  en cas de séparation, photocopie du jugement ou attestation du parent n’ayant pas 

la garde autorisant l’inscription de l’enfant avec copie de la carte d’identité.
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 caisse des écoles
La Caisse des Écoles est constituée de Cassassiens, parents d’élèves ou non, qui ont 
des idées, un peu de temps et envie de participer à la vie de l’école. Elle est également 
constituée d’élus, d’un représentant de la préfecture et de l’Éducation Nationale.
La Caisse des Écoles est à l’écoute de toutes les suggestions, participe au financement 
des classes de découverte et du patrimoine et organise des manifestations pour les 
enfants (kermesse...).

 calendrier scolaire 2020-2021
Vacances Zone C (académie de Créteil)

Rentrée scolaire → Mardi 1er septembre 2020

Toussaint →  fin des cours : samedi 17 octobre 2020 
reprise des cours : lundi 2 novembre 2020

Noël  →  fin des cours : samedi 19 décembre 2020
  reprise des cours : lundi 4 janvier 2021

Hiver →  fin des cours : samedi 13 février 2021
  reprise des cours : lundi 1er mars 2021

Printemps →  fin des cours : samedi 17 avril 2021 
reprise des cours : lundi 3 mai 2021

Vacances d’été → fin des cours : mardi 6 juillet 2021

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours 
indiqués. Les vacances débutant le samedi, pour les élèves qui n’ont pas cours ce 
jour-là,  le départ a lieu le vendredi après les cours.



61

G
ra

nd
ir

4

Public : Enfants nés entre 2010 et 2016 (2009 si scolarisé en élémentaire).

Jour et horaires : Samedi matin
→ 9 h - 10 h 30 : enfants nés entre 2014 et 2016,
→ 10 h 30 - 12 h : enfants nés entre 2010 et 2014.

Lieu de pratique
Complexe sportif du Bicheret : gymnase, stade, plateau sportif 
2, chemin du Bicheret (en face du collège)

Activités
Les activités sportives, abordées essentiellement sous un aspect ludique, sont 
encadrées par des éducateurs sportifs diplômés. Elles sont organisées en 5 cycles de 
5 à 7 séances permettant, ainsi, une découverte variée et sans cesse renouvelée au 
sein de chaque famille de sports :
→ Jeux et sports collectifs : handball, basketball, hockey, baseball, ultimate, ...
→ Jeux d’opposition : lutte
→  Sports de raquette et de précision : tennis de table, badminton, tir à l’arc, golf...
→ Jeux athlétiques et orientation
→ Activités gymniques : artistique, rythmique, acrosport

Tarifs
Habitants de Chessy et communes du Val d’Europe :
→ 105 € : pour 1 enfant ;
→ 95 €/enfant : pour 2 enfants inscrits d’une même famille ; 
→ 85 €/enfant : pour 3 enfants et plus inscrits d’une même famille.
Habitants extérieurs : 150 €/enfant.

Conditions d’inscription
Dans la limite des places disponibles, les inscriptions seront considérées avec 
l’ordre de priorité suivant donné aux habitants de Chessy, puis du Val d’Europe et 
enfin aux extérieurs au Val d’Europe. Les inscriptions pourront se poursuivre après 
la première séance dans la limite précitée.

Dossier d’inscription : Fiche d’inscription et règlement intérieur :
→ À retirer en mairie ou à télécharger sur le site Internet www.chessy77.fr, rubrique 
« se détendre » puis « Sport » et « EMS »
→ À retourner en mairie accompagnée des pièces mentionnées dans la fiche 
d’inscription et du règlement par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public.

Contact : ems@chessy77.fr

École multisports
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 centre d’information et d’orientation de lognes et lagny
Square Philippe Lebon
77185 Lognes
tél. 01 64 68 24 81
orientation.ac-creteil.fr/cio-lognes

Orientation

Enseignement secondaire

Enseignement supérieur

 collège le vieux chêne

1, chemin du Bicheret
77700 Chessy
tél. 01 64 17 00 99
fax 01 64 17 01 00
Principale : Mme Ramos

 collège jacqueline de 
romilly
65, rue des Labours
77700 Magny le Hongre
tél. 01 64 17 12 30
Principale : Mme Rosambert
Classes européennes

 lycée van dongen
45, rue Jean Mermoz
77400 Lagny-sur-Marne
tél. 01 64 02 30 11
Proviseure : Mme Berne

 lycée émilie du chatêlet
35, cours du Danube
77700 Serris
tél. 01 64 63 06 36
Proviseure : Mme Virbel

 lep auguste perdonnet
1, allée du Château
77400 Thorigny-sur-Marne
tél. 01 60 07 50 40
Proviseur : Mr Michel

 institut francilien 
d’ingénierie des services
Université Paris-Est Marne-la-Vallée
bâtiment Érasme
6-8, cours du Danube
77700 Serris
tél. 01 60 95 78 14

 université paris-est 
marne-la-vallée
5, boulevard Descartes
Champs-sur-Marne
77454 Marne-la-Vallée cedex 2
tél. 01 60 95 75 00
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Service jeunesse
Le service jeunesse a pour mission d’accompagner les jeunes de 11 à 25 ans dans 
l’apprentissage de la citoyenneté, la socialisation et l’autonomie.
Cette mission se réalise à travers des actions propres au service mais aussi en 
orientant les jeunes vers les structures et ressources existantes sur le territoire. 
L’objectif est de proposer des temps de rencontres, d’échanges, de jeux, de sorties, 
de débats, de formations, d’informations...

Pour recevoir les informations sur les activités, les sorties,  
les projets... J'adhère au service jeunesse en quelques étapes :
→ rendez-vous sur le site de la mairie www.chessy77.fr rubique « Grandir » puis 
« Jeunesse »;
→ complétez et signez numériquement la fiche d’adhésion : celle-ci est gratuite et 
permet de constituer un fichier contacts ;
→ Renvoyez par mail la fiche d’adhésion complétée à : jeunesse@chessy77.fr.
→ Vous faites partie des contacts du service jeunesse ! Vous serez destinataire des 
informations qui vous concernent (projets, sorties, événements, invitations...).

À tout moment, sur simple demande par mail, vous pouvez modifier vos informations 
ou quitter ce fichier.

Je souhaite participer à une activité, à une sortie...  
C'est très simple :
→ Envoyez un mail à jeunesse@chessy77.fr (par exemple : "Je souhaite participer à 
la sortie...") ;
→ Le service jeunesse transmet par mail une petite fiche avec les modalités 
d’inscription, d’organisation et de transport nécessaires pour la sortie ;
→ Retournez la fiche complétée, accompagnée du règlement si demandé, via  
la boîte aux lettres de la mairie ou par mail. 
→ Vous êtes inscrits !
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Seniors
Tout au long de l’année, le centre communal d’action sociale accompagne les seniors 
selon leurs besoins, met en place différents partenariats et différentes actions pour 
favoriser les rencontres et partager des moments de convivialité.

 les actions pour les aînés
Chaque année, les habitants de Chessy âgés de 65 ans et plus peuvent bénéficier des 
actions mises en place par le CCAS : le repas des aînés, le voyage et le colis des aînés.
L’inscription n’est pas automatique, une inscription est donc nécessaire à chacune de 
ces actions avec présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
récent.

 aides
Que vous ou l’un de vos proches ayez besoin d’une téléassistance, d’une carte de 
transport adaptée ou d’un accompagnement pour faire une demande d’allocation, 
le CCAS reçoit sur rendez-vous et soumet vos dossiers aux instances concernées par 
votre situation.

 activités et loisirs
Ciné senior
Le cinéma Studio 31 accueille les seniors un jeudi par mois pour une séance au 
choix parmi deux films récemment sortis. Grâce au partenariat entre la commune 
et le cinéma, bénéficiez de votre séance au prix réduit de 3 €. Pour participer au 
ciné-senior, la présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile est 
obligatoire.

Ateliers sportifs
Le centre communal d’action sociale, en partenariat avec l’association Centre 77 
propose un atelier sport-santé. Animé par un éducateur médico-sportif diplômé, 
cet atelier a pour objectif de proposer une activité physique régulière, entretenir la 
mobilité et la souplesse articulaire, améliorer l’habileté motrice, maintenir sa force 
musculaire et conserver un réseau social afin de préserver son capital santé.
Tarifs : 140 € pour 34 séances. Le CCAS de Chessy contribue à hauteur de 101,50 € par 
cassassien inscrit. La charge du participant s’élève à 38,50 €.
Atelier par groupe de 20 personnes maximum, répartis sur 2 séances
Tous les mercredis (hors vacances scolaires de la zone C), de 14 h à 15 h et de 15 h à 
16 h · Salle du prieuré (accès par la place de l’Église) · nombre de places limité
Inscription auprès du CCAS
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Affaires sociales & logement

Accueil du public
Lundi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30
  (sur RDV)

Mardi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30
Mercredi → 9 h - 11 h 45
Jeudi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30
Vendredi → 9 h - 11 h 45 et 14 h 30 - 17 h 30

Missions
Le service social établit et instruit les dossiers en vue d’obtenir :
→   La complémentaire santé solidaire
→ La carte d’invalidité (MDPH)
→  La carte améthyste (transport des personnes âgées, handicapées et anciens 

combattants non-imposables) et pass local réseau Pep’s (réseau bus pour les 
personnes imposables)

→ L’aide ménagère à domicile
→  L’admission au titre de l’aide sociale en maison de retraite lorsque 

les ressources sont insuffisantes
→ L’allocation personnalisée d’autonomie (APA)
→ La télé-assistance
→ Le revenu de solidarité active (RSA)
→  L’intervention du service d’amélioration de l’habitat (CADAL, SOliHA)
→ L’aide juridique
→ La domiciliation des personnes sans domicile stable

Quelle que soit la demande que vous souhaitez formuler auprès du CCAS, 
renseignez-vous pour savoir quelles sont les pièces justificatives nécessaires à 
l’établissement de votre dossier.

 centre communal d’action sociale
32, rue Charles de Gaulle
tél. 01 60 43 52 68 
ccas@chessy77.fr
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 demande de logement social
Modalités
→  en mairie  : Retirez un dossier dans la commune de votre choix et déposez-le 

accompagné d’une copie des deux derniers avis d’imposition et d’une copie 
de la carte nationale d’identité (dossier téléchargeable Cerfa n°14069*02 sur  
www.service-public.fr)

→  en ligne : www.demande-logement-social.gouv.fr

ATTENTION : Vous recevrez un numéro unique d’enregistrement à renouveler tous 
les ans avant la date anniversaire de l’enregistrement.

 téléalarme · assistance à domicile
La commune de Chessy propose un service d’assistance à domicile 24 h/24 et 
365 jours/an pour la sécurité des personnes âgées ou malades.

Le principe
en cas de problème, vous déclenchez l’émetteur que vous portez soit autour de votre 
poignet soit autour du cou et on vous portera assistance.

Le coût
ce service est réservé aux personnes âgées de plus de 70 ans ou handicapées sans 
limite d’âge. La commune prend en charge les frais de dossier et de raccordement. 
Elle participe à hauteur de 50 % du montant de l’abonnement trimestriel.

Adhésion et renseignements auprès du CCAS
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 aide au transport

Forfait Améthyste zones 4-5 sur Pass Navigo
Conditions Permet
Être domicilié en Seine-et-Marne depuis 
plus de 3 mois (résidence principale)

ET :  Personnes âgées de plus de 65 ans 
et non imposables ou avec un impôt 
sur le revenu inférieur au seuil de 
recouvrement

OU :  Anciens combattants* / veuves de 
guerre** âgés de plus de 65 ans

OU :  Adultes reconnus handicapés à 
80% par la CDAPH ou titulaires de 
l’Allocation aux Adultes Handicapés 
(AAH), de plus de 18 ans, non 
imposable ou avec un impôt sur 
le revenu inférieur au seuil de 
recouvrement

Permet de voyager gratuitement en Île-de-
France sur les réseaux SNCF, RATP et OPTILE :
-  Toute la semaine dans les zones 4 et 5 ;
-  les week-ends, les jours fériés, les petites 

vacances scolaires, l’été de mi-juillet à mi-
août, sur l’ensemble des zones (1 à 5).

Que vous preniez le bus, le train où les deux 
successivement, votre trajet est gratuit sur 
toute la ligne (hors frais de dossier de 20 €/an) !

Forfait Améthyste zones 1-5 sur Pass Navigo
Conditions Permet

Être domicilié en Seine-et-Marne depuis 
plus de 3 mois (résidence principale)

ET :  Anciens combattants* / veuves de 
guerre** âgés de plus de 65 ans

Permet de voyager toute l’année sur 
l’ensemble des zones en Île-de-France 
moyennant 25 € de participation.

10 Forfaits Mobilis
Conditions Permet

Être domicilié en Seine-et-Marne depuis 
plus de 3 mois (résidence principale)

ET :  Anciens combattants* / veuves de 
guerre** âgés de plus de 65 ans

Valable 1 journée, ces coupons permettent de 
voyager gratuitement sur les réseaux SNCF et 
RATP et sur le réseau routier OPTILE des zones 
1-4 ou 1-5 en Île-de-France.

* Reconnus par l’ONAC - ** Titulaires du brevet de veuves de guerre

Dossier à retirer en mairie.
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Centre social intercommunal
 la maison valeuropéenne

2, avenue Émile Saint-Cloud ·77700 Serris
tél. 01 78 71 40 90
lamaison@vdeagglo.fr
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

La Maison Valeuropéenne est une structure où les habitants se retrouvent pour échanger et 
partager, créer du lien sur le territoire de Val d’Europe dans les respect des valeurs et principes 
des centres sociaux.

 les animations
Des instants partagés pour vivre des moments forts animés par une équipe de bénévoles : des 
atliers de français, culinaires, autour de l’accompagnement à la scolarité, la parentalité et du 
lien social, des sorties famille...
Retrouvez la programmation mensuelle sur valdeuropeagglo.fr.

 les permanences
Maison départementale des 
solidarités de Lagny-sur-Marne (MDS)
Assistantes sociales 
uniquement pour les habitants de Bailly-
Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Esbly, 
Magny le Hongre, Montry, Saint-Germain-
sur-Morin et Serris 
tél. 01 64 12 43 35 (sur RDV)

Accueil puériculture 
tél. 01 64 12 66 20
vendredi de 9 h à 11 h
 Protection maternelle et infantile (PMI)
tél. 01 64 12 66 20 (sur RDV)

Consultation de planification et 
d’éducation familiale et permanence 
d’une conseillère conjugale et familiale 
tél. 01 64 12 46 80 (sur RDV)

Maison départementale des 
solidarités de Tournan-en-Brie (MDS) 
Assistantes sociales 
pour les habitants de Villeneuve-le-Comte 
et Villeneuve-Saint-Denis 
tél. 01 64 25 03 70

Aide à la gestion budgétaire familiale
tél. 01 78 71 40 90 (sur RDV)
mardi de 14 h à 17 h

Maison des adolescents ADOBASE
tél. 01 60 54 30 73 
Permanence d’accueil, d’écoute, de conseils 
pour les adolescents seuls ou accompagnés 
de leurs proches 
mercredi de 17 h à 19 h 
adobase@ch-lagny77.fr

 A.R.I.L.E. - BAIL 
Accompagnement social lié au logement 
sur rendez-vous

Caisse régionale d’assurance maladie 
d’Île-de-France - CRAMIF 
tél. 36 46 (sur RDV) 
www.cramif.fr

Alcooliques anonymes 
tél. 09 69 39 40 20 
réunion hebdomadaire le jeudi à 19 h 45
alcooliques-anonymes.fr
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Entre- 
  prendre

68 · Artisans, commerçants et entreprises
77 · S’implanter à Chessy
78 · Professionnels de santé
80 · Grand Hôpital de l’Est Francilien
81 · Urgences 
81 · Santé animale
82 · Emploi, stage et formation
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 aménagement de locaux
AT Fermetures 
(portes automatiques, portails, garage…) 
10, rue des Quilles 
tél. 01 60 04 90 94

Octafer (travaux d’isolation) 
4, rue des Quilles 
tél. 01 64 63 92 60

 ameublement
Bo Dezign (cuisine, dressing, bain, salon) 
43, av. Thibaud de Champagne 
tél. 01 64 17 83 48 
contact@bodezign.fr
www.bodezign.fr

Flam et Cie (poêles et cheminées) 
31, av. Thibaud de Champagne 
tél. 01 60 43 77 77 
www.flam-et-cie.fr

LGM Production 
(fabrication, stands et mobilier de bureau) 
12, rue des Quilles 
tél. 01 64 17 15 10

 architecture

Mod-Hus Architecte 
5, place de l’Église 
tél. 01 60 43 42 42 
contact@mod-hus.fr

EDECO rénovation (architecture d’intérieur) 
8, chemin de la Grande Ruelle 
tél. 06 81 40 97 27 
www.edecorenovation.com

Sev’ My Home (architecture d’intérieur) 
tél. 06 26 96 74 89 
www.sevmyhome.fr

 assurance
AG2R La Mondiale  
35, place d’Ariane 
tél. 0 974 501 234 

AXA  
7, rue d’Ariane 
tél. 01 60 42 68 80

Allianz Midcorp Agency - Cabinet Fayat  
29, rue d’Ariane 
tél. 01 64 18 28 79 
fayat.valdeurope@allianz.fr 
agence.allianz.fr/val-d-europe-77700-H97761

 auto-école
Auto-école de Chessy 
45, avenue Thibaud de Champagne 
tél. 01 60 04 40 96

 auto-moto
Autovision (contrôle technique) 
16, rue des Quilles 
tél. 01 61 10 06 39 
www.autovision.fr

Auto en Direct (vente d’occasions) 
4, allée des Artisans / 12, rue de Montry 
tél. 09 80 85 81 78 / 06 62 59 39 17

DEFTA (fabrication d’équipements automobiles) 
10, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 60 42 73 73

Stop-Auto (entretien, vente) 
16, rue des Quilles 
tél. 01 64 18 05 45

Vwintage & Co  
(vente, location, voitures d’antan) 
9, place Jean de Brunhoff 
tél. 09 50 41 80 37 / 06 52 37 19 36

Commerces, artisans et entreprises
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Commerces, artisans et entreprises
 avocats

Cabinet LAGARDE / ROQUEFEUIL / DUBOIS
1, rue de la Fontaine Rouge  
tél.  01 60 43 05 63 / 07 71 02 81 71 (V. LAGARDE) 

01 75 17 76 45 (H. ROQUEFEUIL) 
01 64 17 80 09 (Y. DUBOIS)

Maître Aurore MIQUEL 
2, rue du Fossé Mignard  
tél. 01 60 08 76 39

AaZ Avocats 
8, rue de la Galmy  
tél.  01 64 17 01 30

Cabinet Fidal 
5, rue d’Ariane  
tél.  01 60 30 01 90

Maître Émilie POLO 
2, rue du Fossé Mignard  
tél.  06 78 00 69 74
emiliepolo.avocat@icloud.com

 banque
Caisse d'épargne 
16, rue d’Ariane 
tél. 01 75 78 26 06 

CIC 
26, place d’Ariane 
tél. 01 64 24 46 88

Crédit Agricole 
25, place d’Ariane 
tél. 01 60 42 15 80 

HSBC 
10, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 60 42 74 60

 bars, tabacs
Auberge Saint-Nicolas 
35, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 49 08

Le Comptoir 
20, place d’Ariane 
tél. 01 60 04 85 05

 bien-être, esthétique
L’atelier du sourcil 
7 bis, rue d’Ariane 
tél. 01 85 84 01 58 

Aux Natur’elles (institut de beauté pour elle et lui) 
29, av. Thibaud de Champagne 
tél. 01 60 43 22 76

Champs d’encre (piercing et tatouage) 
29, rue d’Ariane 
tél. 09 53 60 31 37 
champsdencre@gmail.com

Dermalaser (centre médical laser) 
24, rue du Fossé Mignard 
tél. 01 75 78 32 59 
contact@dermalaser-epilation.fr

MJ Esthét’ink (prestations beauté et tatouage) 
20, rue des Quilles (sur RDV)
tél. 06 11 61 33 20 (Justine) / 06 19 72 21 93 (Maud)
mjesthetink@gmail.com
www.clicrdv.com/MJ-Esthet-ink

 MJ. Esthet’ink

DISTRIBUTEUR UNIQUE : 
· rue Paul Laguesse
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Maïga Studio (beauté et coiffure) 
25, rue d'Ariane
tél. 06 98 63 05 33 
contact@maigastudio.com
maigastudio.com 

 MAIGA STUDIO

Relais Spa du Val d’Europe 
1, rue des Grands Prés 
tél. 01 64 17 31 31
www.relais-spa.com/valdeurope/

Le Shape Up Nutrition  
(coaching en nutrition) 
1, rue Paul Laguesse
tél. 06 84 57 14 58 
anne.lagendijk@orange.fr
annelagendijk.wixsite.com/website

 Le Shape Up

 boucherie
Boucherie Dumas 
45, rue Charles de Gaulle

 boulangerie, pâtisserie

Boulangerie - Pâtisserie Le Lepvrier 
2, rue Paul Laguesse 
tél. 01 60 43 80 23

La Boulangerie du Val  
(boulangerie-pâtisserie artisanale et salon de thé) 
18, place d’Ariane 
tél. 01 75 17 33 04

Day Dreams - Cake designer 
(création de gâteaux sur mesure) 
14, chemin des Meuniers 
tél. 07 82 61 21 42 
contact@daydreamsdesigner.fr
www.daydreamsdesigner.fr

Moulin de Chessy 
19, rue d’Ariane 
tél. 09 54 06 12 59 
www.moulindechessy.fr 

 Moulin De Chessy

 caviste
Mr & Mrs Wine (vins et dégustations) 
13, rue Paul Laguesse 
tél. 09 83 37 99 56 
fr.mrandmrswine.com 

 Mr & Mrs Wine

 coiffure
Aurélia (coiffeuse à domicile 7j/7) 
tél. 06 64 46 60 67 
coiffureadomicile.aurelia@gmail.com 

 Aurélia coiffeuse à domicile

Maïga Studio (beauté et coiffure) 
25, rue d'Ariane
tél. 06 98 63 05 33 
contact@maigastudio.com
maigastudio.com

Technic Coiffure 
29, avenue Thibaud de Champagne 
tél. 01 61 10 11 82 
www.coiffure-technic-chessy.fr 

 Technic Coiffure Chessy

For Men (coiffeur - barbier) 
4, rue d’Ariane 
tél. 09 54 08 38 01

 communication, design
bleuprocess (conseil en arts graphiques) 
2, rue Saint-Éloi 
tél. 06 77 25 32 43 
info@bleuprocess.com

Grijzekat Studio 
(design meubles, produits, graphisme, signalétique) 
18, chemin de la Glacière 
tél. 06 07 52 52 52 
commercial@grijzekat.eu 
www.grijzekat.eu
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 comptabilité, finances
CEMLV (expert, audit, conseil) 
7, rue du Bois de Paris 
tél. 01 64 63 44 10
www.cemlv.com

 conseil
C.L.E.R. Amour et Famille
Christine MOREL (conseillère conjugale et familiale) 
tél. 06 12 77 06 02 
bfmorel@aol.com

jesuisunero.com
Karine VANDERSCHRICK 
tél. 06 27 17 02 14 
contact@jesuisunero.com 
www.jesuisunero.com 

 jesuisunero.com

 courtage
CAFPI 
3, boulevard du Grand Fossé 
Immeuble Le Vega 
tél. 01 60 42 04 20 
www.cafpi.fr/agences/courtier-chessy

Meilleurtaux.com 
22, rue d'Ariane 
tél. 01 85 490 890 
chessy.agencemeilleurtaux.com

 électricité générale
Brunelec 
10, rue de Montry 
tél. 01 64 63 49 90

RCI  
31, chemin des Bas Champs 
tél. 06 76 13 55 44

SNEE 
8, rue de Montry 
tél. 01 60 04 21 11

 enseignement
Les Petits Bilingues (enseignement de l’anglais) 
57, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 75 17 66 29

 épicerie fine
Made in Polska (Épicerie polonaise) 
2 bis, rue Paul Laguesse 
tél. 01 60 04 07 53

 événementiel
BTZ Événements 
tél. 06 51 81 02 94 / 06 11 79 73 94 
btzevenements@gmail.com 

 BTZ Événements

 gestion, organisation
Chrono Assistante 
20, rue des Quilles 
tél. 01 64 72 62 28 
contact@chronoassistante.fr
chronoassistante.fr 

 Chrono Assistante

 fleurs

L’atelier Fleurs & déco 
33, avenue Thibaud de Champagne 
tél. 01 60 04 33 27

 habillement
Vestibus club 
10, rue d’Ariane 
tél. 07 49 16 54 09 
valdeurope@vestibusclub.com
vestibusclub.com 

 Vestibus Club Val d’Europe
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 hôtellerie
Disneyland Hôtel tél. 01 60 45 65 00

Disney's Hotel New York tél. 01 60 45 73 00

Disney's Newport Bay Club tél. 01 60 45 55 00

Relais Spa Val d’Europe 
1, rue des Grands Prés 
tél. 01 64 17 31 31

 immobilier
Citya Immobilier 
9-11, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 64 17 18 80

Expertimo - Catherine Chantome 
(mandataire) 
tél. 06 08 66 09 70 
catherine.expertimo@gmail.com

Fontenoy Immobilier 
2, rue d’Ariane 
tél. 01 60 42 71 35

IAD France - Séverine Lacroix (mandataire) 
tél. 06 75 94 17 10 
severine.lacroix@iadfrance.fr

IAD France - Audrey Leblanc (mandataire) 
tél. 06 43 80 94 64 
audrey.leblanc@iadfrance.fr

IAD France - Stéphane Nagnan (mandataire) 
tél. 06 64 04 37 21 
stephane.nagnan@iadfrance.fr

IAD France - Laura Velasquez (mandataire) 
tél. 06 64 84 97 64 
laura.velasquez@iadfrance.fr

Loc Immo (Location d’appartements) 
63, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 42 25

Nexity 
10, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 60 42 86 50

Sogief Immobilier 
4, rue Paul Laguesse 
tél. 01 64 17 67 93 
contact@sogief.com 
www.sogief.com 

 Sogief

Stéphane Plaza Immobilier 
22, rue d'Ariane 
tél. 01 73 09 78 20 
www.stephaneplazaimmobilier-chessy.com

 informatique
ASCA Informatique 
(étiquetage informatique) 
16, rue des Quilles 
tél. 01 64 17 18 50 
etiquettes@asca-info.com

NTI-SYSTEM (conseil et info-gérance en 
informatique au service des PME) 
30, chemin des Vergers 
tél. 01 60 43 75 82

Evernex (maintenance) 
14, rue des Quilles 
tél. 01 64 17 87 31

 interprétation, traduction
Noële BOUAZOUNI 
50, rue Charles de Gaulle 
tél. 06 64 62 21 68 
keywords@outlook.fr

 librairie, presse

Relay 
Gare de Marne-la-Vallée / Chessy 
place des Passagers du Vent 
tél. 01 64 63 20 54
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 livraison à domicile
Please (livraison de restauration) 
marnelavallee@pleaseapp.com 
www.pleaseapp.com

 Please - Marne la Vallée

 location de véhicules
Avia Cab (location avec chauffeur) 
4, rue Haddock 
tél. 06 12 71 73 50 
aviacab@orange.fr

Avis 
Gare de Marne-la-Vallée / Chessy 
Place des Passagers du Vent 
tél. 0820 611 690

Hertz 
Gare de Marne-la-Vallée / Chessy 
Place des Passagers du Vent 
tél. 01 60 43 30 51

 location saisonnière
Chessyland 
14, chemin des Vergers 
tél. 06 88 72 72 12

 loisirs
Disneyland Paris 
tél. 0 825 300 500 (0,15 €/min + prix d’un appel) 
www.disneylandparis.com

 matériel d’impression
Emaging Computer 
(maintenance et réparation de traceur) 
16, rue des Quilles 
tél. 01 64 17 18 60

 matériel de manutention
TT Manutention  
43, rue des Coulommières 
tél. 06 87 82 52 73

Yale (Hyster-Yale France) 
10, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 60 43 69 00

 outillage (matériaux, construction)

Rototechnix (outillage rotatif) 
14, rue des Quilles 
tél. 01 60 42 81 05

Mica International 
17, chemin de la Glacière 
tél. 01 60 42 03 12

AM Sciage Service 
14, rue des Quilles 
tél. 01 60 42 74 52

 petite enfance

Crèche Les Petites Canailles 
12, rond-point Simone Veil  
lespetitescanailles.fr

 peinture
Conception Déco 
(artisan peintre décorateur agréé) 
2, place des Cornilles 
tél. 06 70 02 44 94 
conceptiondeco@gmail.com 
www.conceptiondeco.com

 plomberie, chauffage
ACPH - Hervé DAMERVAL 
8, rue de la Grange 
tél. 01 60 43 40 00 / 06 84 99 77 73

Josselin MAGRANER 
tél. 06 73 85 48 53 
magranerjosselin@gmail.com
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 la poste
Agence postale de Chessy 
Place de l’Église 
tél. 01 60 42 25 12

La Poste (Montévrain) 
Place de la Poste 
77144 Montévrain 
tél. 36 31

La Poste (Serris) 
10, cours du Danube 
77700 Serris 
tél. 36 31

 pressing
Harmony Pressing 
1, rue d’Ariane 
tél. 01 64 63 73 91 
contact@harmony-pressing.com 
www.pressing-harmony.fr

 primeur

Les champs de Chessy
39, av. Thibaud de Champagne 
tél. 06 95 25 67 58

Le verger de Chessy 
13, rue d’Ariane 
tél. 01 61 10 49 14 
levergerdechessy@hotmail.com 
le-verger-de-chessy.eatbu.com 

 Le Verger de Chessy

 publicité
Publi Ticket (régie publicitaire et support  
de publicité) 
14, rue des Quilles 
tél. 01 60 04 60 60 
contact@publiticket.fr

 résidence seniors
Palazzo Chessy  
4, avenue Hergé 
tél. 0800 96 00 90 
info@victoria-palazzo.com 
www.victoria-palazzo.com/chessy

 ressources humaines
Manpower (agence d'intérim) 
3, boulevard du Grand Fossé 
tél. 01 60 94 19 80 
www.manpower.fr 

Manpower (cabinet de recrutement) 
5, rue de la Galmy 
tél. 01 75 05 18 00 
www.manpower.fr

Sodias Activités  
(expertise en ressources humaines) 
5, rue Bois de Paris 
tél. 01 60 04 00 00

 restauration
Auberge Saint-Nicolas 
35, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 49 08

Alfred (hamburger français) 
33, place d’Ariane 
tél. 01 60 43 89 12 
alfredburger.com

 Alfred Burger

Black Bean Chili 
5, rue de la Fontaine Rouge 
tél. 01 61 10 54 99 

 Black Bean Chili
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Fémézon la boutique (restaurant / traiteur) 
9, rue d’Ariane 
tél. 06 51 84 74 12 
femezon@gmail.com 
www.femezon.com 

 FemezoN La Boutique

Goma 
15, rue d’Ariane 
tél. 07 66 48 98 18 (réservation) 
goma.reservation@goma.fr (réservation) 
www.goma-restaurant.com 

 Goma Restaurant

La Table de Chessy 
26, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 42 04 86 
latabledechessy@gmail.com
www.latabledechessy.com

 La Table de Chessy

Le Comptoir 
20, place d’Ariane 
tél. 01 60 04 85 05 

L’emphase (bar à tapas) 
21, rue d’Ariane 
tél. 01 60 43 10 11 
contact@lemphase.com 
lemphase.com 

 L’emphase

Ô Relais 
1, rue des Grands Prés 
tél. 01 64 17 19 25 
relais-spa.com

OXO bistrot - O San Sushi City 
8, place d’Ariane 
tél. : 01 60 43 99 27

 OXO Bistrot - O San Sushi City 

Pizza Di Roma 
17, place d’Ariane 
tél. 01 60 43 99 07
www.pizza-diroma.com

Solo pizza napoletana 
11, rue d’Ariane 
tél. 01 60 43 99 56 
www.solonapoletanapizza.fr 

 Solo napoletana pizza chessy

Vivi Nem 
23, rue d’Ariane 
tél. 01 61 10 32 40 

 Vivi Nem 

Zeytin Café 
19-21, place d’Ariane 
tél. 01 64 17 61 91

 serrurerie
Gérard SCHILIS (serrurerie - ferronnerie) 
12, rue de Montry 
tél. 09 71 21 14 03 / 06 81 66 02 58

 service à la personne
Aide et moi 
6, passage du Four 
tél. 01 60 43 00 42 / 06 62 25 69 70 
aideetmoi@hotmail.fr 
www.menage-repassage-val-europe.com

 spectacle vivant
NB Show Production  
5, passage du Vieux Chêne 
tél. 06 72 32 68 58 
contact@nbshowproduction.com 
www.nbshowproduction.com 

 NB SHOW Production

 sport
Action Sport 
5, rue dela Galmy 
tél. 01 61 10 45 66 
www.action-sport.fr

Lagree Moves Fit Center 
14, rue des Quilles 
tél. 01 61 10 44 28 
contact@lagreemoves.com
www.lagreemoves.com
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 surveillance, sécurité
MECATRONIC 
4, allée des Artisans 
tél. 03 44 53 04 64 
www.mecatronic-alarme.com

SEAA (commerce de gros de composants 
électroniques et télécommunication) 
16, rue des Quilles 
tél. 01 60 42 54 25 
info@sea-eas.com
www.sea-eas.com

 supérette
Carrefour City 
12-14, rue d’Ariane
tél. 01 64 17 88 31
carrefourcity.fr

SPAR 
3, place Edmond Chartier

 tapisserie

Line FRAGNER (tapisserie d’ameublement) 
6, ruelle des Petits Prés 
tél. 06 61 00 73 08 
linefragner@hotmail.fr

 taxi
Bruno NIEULANDT 
tél. 06 07 43 15 04 

Maurice 
tél. 06 42 57 18 98

S.T.T. 
tél. 01 61 10 05 08 / 06 08 26 95 67

Taxis du Val d'Europe 
tél. 0800 01 01 00 (numéro vert)
www.lestaxisduvaldeurope.fr

Val d'Europe Taxi 
Toutes distances 24h/24 depuis Chessy : sur RDV
tél. 06 33 14 71 75

 télécommunications
Auxicom 
7, rue Pasteur 
tél. 01 60 43 83 83

 voyage
Des Beaux Voyages  
(tour opérateur - agence de voyages) 
contact@desbeauxvoyages.fr 
www.desbeauxvoyages.fr 

 Des Beaux Voyages

SAUR urgence (Eau et assainissement) 
tél. 01 60 43 73 24 

ENEDIS urgence dépannage 24/7 
tél. 09 72 67 50 77

GRDF urgence 24/7 
tél. 0 800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste fixe)

FRANCE TÉLÉCOM  
Dérangements et réclamations 
tél. 10 13

Numéros utiles
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S’implanter sur le territoire
De nombreuses solutions existent sur le territoire de Chessy et plus largement de Val 
d’Europe pour permettre aux entreprises de s’installer et de se développer...

 ateliers artisanaux
Pour répondre aux besoins en services de proximité d’une 
population locale de plus en plus importante, maintenir 
et fortifier le tissu existant des petites entreprises, 
accompagner le milieu artisanal dans la dynamique 
du secteur et favoriser la création d’entreprises et 
par conséquent d’emplois, Chessy dispose d’un parc 
artisanal de 2086 m² en cours d’agrandissement à 
l’entrée est de la commune.

 résidence du prieuré
Construite en 2011, la résidence du Prieuré accueille huit commerces, un vétérinaire, un 
cabinet médical et un distributeur automatique de billets, le tout sur une surface de 1690 m².
Cet ensemble composé de logements et d’un parking souterrain est venu compléter et 
terminer l’urbanisme du centre historique de Chessy, affirmant l’identité de la place de 
l’Église.

 zone d’activité
Située au nord du boulevard du Grand Fossé, la zone d’activité de la rue des Quilles a 
été développée par l’Établissement public d’aménagement EpaFrance et accueille des 
entreprises propriétaires ou en location.

 la forge
Parc international d’entreprises - Parc Faraday 
1, avenue Christian Doppler - bâtiment 3 · 77700 Serris
tél. : 01 78 71 00 11
economie@vdeagglo.fr
www.laforge3-0.eu

Située au cœur du Val d’Europe, à proximité des grands axes de communication, La Forge 
est la pépinière d’entreprises du Val d’Europe. La structure propose tout l’accompagnement 
nécessaire, de la création au développement de votre entreprise en passant par l’implantation 
des entreprises sur le territoire.
La Forge propose 1600 m² de bureaux et d’atelier, un accompagnement au développement 
et une formule « All Inclusive ».
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 angiologie, médecine 
vasculaire
Richard BONNIVARD 
et Valérie FERREIRA-PALISSER
1, rue de la Fontaine Rouge
tél. 01 64 63 71 74

 chirurgie dentaire
Michael COHEN et Galit SCIALOM-COHEN 
8, rue de la Galmy 
tél. 01 60 43 35 85

Rémy DAMASCO et Gaëlle LALIGANT 
55, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 42 35 97

 diététique
Sophie BOMBELLI 
19, chemin des Hauts Champs 
tél. 07 67 38 07 78 

Cécilia BOULLÉ 
13, rue du Bois de Paris 
tél. 07 67 69 43 19 (sur RDV) 
www.dietetique-chessy-vde.fr  
(prise de RDV  en ligne)

 hypnothérapie
Stéphanie Élisabeth HONDERMARCQ
(Hypnose à vocation thérapeutique) 
diplômée de l’institut Français d’Hypnose 
Éricksonienne
13, rue du Bois de Paris 
tél. 01 75 78 97 14

 naturopathie
Sylvie CRUCIANI (naturopathe idrologue) 
20 bis, rue Charles de Gaulle 
tél. 06 62 61 96 15 
sylvie.cruciani@gmail.com 
www.sylviecruccianinaturopathe.com

 kinésithérapie
Jean-Pierre SOUQUET, Joaquim DIAS, 
Eric DEWANCKELE et Philippe BOUTIN
41, av. Thibaud de Champagne
tél. 01 60 43 45 79 (sur RDV)

Mélanie ALVES, Marie-Laure 
BENICOURT-LEMOINE, Charlotte DARDE, 
Marc DULUDE et Lucile RIGAULT 
1, place Edmond Chartier
tél.  07 72 43 33 10 (Mme ALVES) 

06 20 79 53 59 (Mme B.-LEMOINE) 
06 71 38 65 12 (Mme DARDE) 
07 81 84 72 03 (M. DULUDE) 
09 61 69 31 38 (Mme RIGAULT)

 médecine générale
Virginie BOURJOT 
55, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 83 04

Rania BERKAI 
22, rue du Clos Girard 
tél. 09 81 06 35 39

 orthophonie
Sophie JAILLET, Sophie LEMARIE 
et Sabine SIMON 
56, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 45 90

 ostéopathie
Sylvie BEDU-LAROCHE 
et François LAROCHE
3, rue de la Fontaine Rouge
tél. 01 60 30 00 59 / 61

Damien DE DANILOFF
20b, rue Charles de Gaulle
tél. 06 76 95 24 60

Estelle WILLIAM
19, chemin des Hauts Champs
tél. 06 46 89 15 17

Professionnnels de santé
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 pédicurie, podologie
Sofia BAKHTI et Virginie COLSON 
56, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 45 54

 pharmacie

SUDAN
22, rue Charles de Gaulle 
tél. 01 60 43 44 88

 psychanalyse
Valérie MARTIN - DUTARTRE
6, rue de la Galmy
tél. 01 60 43 02 19

 psychologie
Gaëlle CHARABOT 
(psychologue clinicienne) 
13, rue du Bois de Paris
tél. 06 59 88 51 43 (sur RDV)

Caroline HEINTZ 
3, rue de la Fontaine-Rouge
tél. 06 52 84 42 38
psychologue-serris.fr

Stéphanie LAUTARD 
(neuropsychologie) 
5, rue d’Ariane
tél. 07 56 82 77 77

Brigitte MYTNIK 
5, rue d’Ariane
tél. 06 82 96 85 52

 psycho socio esthétique
Aurore KHIDER
6, passage du Four
tél. 07 50 25 76 24

 psychothérapie gestalt
Corinne FAION 
20 bis, rue Charles de Gaulle 
tél. 06 43 16 30 29 
www.ovoia.com/corinnefaion-gestalt

 shitsu
Q. SUN
5, rue d’Ariane
tél. 06 66 44 92 81
sun.energetique.chinoise@gmail.com

 soins infirmiers
Nathalie GEORGEOT, Claire GROSSE, 
Sandrine MOREL et Claire VIEVILLE
3, place Cécile Sabouraud
tél. 06 70 67 04 58 (sur RDV - 7j/7)

Sokhom HUOT et Cathy DUARTE 
FERNANDES
13, rue du Bois de aris
tél. 07 67 11 01 98 (sur RDV au cabinet ou à domicile)

 sophrologie
Sabrina ARNAL (sophrologie et réflexologie 
spécialisée pour les enfants et adolescents) 
19, chemin des Hauts Champs
tél. 06 03 92 46 90

Philippe BRAJDIC 
37, av. Thibaud de Champagne
tél. 06 70 69 30 07 (sur RDV) 
philippe.sophro77@gmail.com

Hémeline CHAU 
5, rue d’Ariane
tél. 07 85 40 35 45

Isabelle MARCY 
36, rue des Fermes
tél. 06 42 78 18 63 (sur RDV) 
isabelle.marcy.sophrologue@orange.fr
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Marne-la-Vallée 
 2 - 4, cours Gondoire 
77600 Jossigny 
tél. 01 64 77 64 77 
www.ghef.fr

Meaux 
Site Saint-Faron
6-8, rue Saint-Fiacre 
77104 Meaux Cedex 
tél. 01 64 77 64 77 
www.ghef.fr

Site Orgemont
2b, rue d’Orgermont 
77104 Meaux Cedex 
tél. 01 64 77 64 77 
www.ghef.fr

Coulommiers 
Site René Arbeltier
4, rue Gabriel Péri 
77527 Coulommiers Cedex 
tél. 01 64 77 64 77 
www.ghef.fr

Site Abel-Leblanc
avenue Victor Hugo 
77527 Coulommiers Cedex 
tél. 01 64 77 64 77 
www.ghef.fr

Jouarre 
18, rue Petit Huet 
77264 Jouarre 
tél. 01 60 24 48 48 
www.ghef.fr

Prise de rendez-vous et consultation des résultats d’examen possibles directement sur le site 
internet www.ghef.fr.

Grand hôpital de l’est francilien
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SERVICE D’URGENCE UNIQUE
Tél. 112 (depuis un poste fixe ou un 
portable)

CASERNE DES POMPIERS
rue du Grand Secours
tél. 18 ou 01 60 43 97 00

COMMISSARIAT DE POLICE
rue du Grand Secours
tél. 17 ou 01 60 43 63 00

URGENCE POUR LES PERSONNES 
SOURDES ET MALENTENDANTES
tél. 114

SAMU - urgences médicales
tél. 15

CENTRE ANTI-POISON
tél. 01 40 05 48 48

SOS MÉDECINS NORD 77
consultations sur rendez-vous uniquement : 
2, cours Rhin · 77700 SERRIS
tél. 0 825 33 77 00
visites à domicile : tél. 0 825 33 36 15
n° national : 36 24

SOS DENTAIRE
tél. 01 43 37 51 00 / 01 43 36 36 00

Cabinet vétérinaire Céleste
Marion AUDOIN et Philippe ÉTIENNE 
(médecine et chirurgie des animaux de compagnie) 
5, place Edmond Chartier 
tél. 01 60 43 74 06 (sur RDV)

Les urgences

Santé animale
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Val d’Europe rapproche l’emploi en se fondant sur de grands projets (Université, Villages 
Nature-Paris...), en favorisant les initiatives partenariales, en organisant le Rallye Emploi Val 
d'Europe, propose un point d’accès au droit à la Maison des Services Publics, encourage les 
jeunes pousses en les accueillant dans sa pépinière d'entreprises « La Forge »...

 pôle emploi de val d’europe
Partenaire privilégié de l’agglomération, Pôle emploi accompagne les personnes en 
recherche d’emploi, de formation ou qui souhaitent créer leur entreprise. Il accompagne 
également les entreprises dans leur recrutement.
Pôle emploi 
Maison des Services Publics 
27, place d’Ariane 
77700 Chessy
Lundi au jeudi : 9 h - 13 h 15 et vendredi : 9 h - 12 h (en accès libre)
Lundi au jeudi : 13 h 15 - 17 h (sur RDV)
tél. 39 49 
ape.77126@pole-emploi.fr
www.pole-emploi.fr

 rallye emploi val d’europe
Depuis 15 ans, Val d’Europe Agglomération et les acteurs publics de l’emploi organisent 
chaque année au printemps le Rallye Emploi Val d’Europe.
Il permet de mettre en relation les entreprises du Val d’Europe avec les demandeurs d’emploi 
ou bien les salariés en recherche de renouveau professionnel.

 en savoir plus sur l’emploi
Retrouvez toutes les informations utiles sur www.valdeuropeagglo.fr ; rubrique services puis 
emploi - stage - formation. 

La Maison des Services Publics propose également des informations collectives sur l’emploi 
et des permanences spécialisées (accompagnement vers l’emploi, cité des métiers…).
Renseignements auprès de la Maison des Services Publics :
27, place d’Ariane 
77700 Chessy
tél. 01 78 71 40 95
msp@vdeagglo.fr

 la mairie recrute
Retrouvez toutes les offres d’emploi de la mairie de Chessy sur www.chessy77.fr, rubrique 
« Entreprendre » puis « La mairie recrute »

Emploi, stage et formation
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 arts plastiques
L’atelier du patchwork 
Edith BARILLOU 
tél. 01 60 43 40 87 / 06 34 27 96 23 
edithtebaldini@gmail.com 

Renaissance et Culture 
Claude ROUVET 
tél. 01 64 17 68 97 / 06 68 60 45 69 
fc.rouvet@orange.fr

 histoire locale
La Grangée de l’histoire 
Marie-Thérèse VANZAGHI 
tél. 01 60 43 41 30 
marie-therese@vanzaghi.com

 musique
École de Musique de Chessy
François TRAEGER 
tél. 01 60 43 46 55 
ecole.musique.chessy@gmail.com

 Ecole de Musique de Chessy - EMC

Arts Scéniques - La Banda Musicale
Accueil musique (pour les musiciens amateurs) 
Giuseppe FRANCOMANO
tél. 06 61 84 93 50 
labandamusicale77700@gmail.com

 La BANDA Musicale

Au chœur de Chessy
chant en chorale 
Christian JAEGER
tél. 06 62 25 69 70 
auchoeurdechessy@gmail.com

 Au chœur de Chessy

Association des handicapés pour la 
joie de la musique (A.H.J.M.) 
Michel MBEMBA 
tél. 06 51 31 64 36 
assohandimusique@gmail.com
assohandimusique.wixsite.com/
handimusiqueofficiel

 sculpture
Jardin de sculptures de la Dhuys 
(œuvres monumentales en bords de Marne) 
Jacques SERVIÈRES 
tél. 01 64 30 36 30 
jacques.servieres@wanadoo.fr

 spectacle vivant
Culture Art et Passion Théâtre :  
CAP Théâtre (Enfants et adolescents) 
Julien DA VEIGA 
tél. : 06 23 17 39 31
rob-dav@hotmail.fr
www.ecolecap.e-monsite.com

Compagnie du Casse Tête
(Atelier théâtre - Troupe de théâtre Adultes)
Christian COUTURE 
tél. 06 26 94 55 31   
www.cie-du-casse-tete.net

 Casse-Tete

Deux boîtes à livres sont installées dans 
votre ville.

 mairie · 32 rue Charles de Gaulle
 école Tournesol · 4 rue du Bois de Paris

Le contenu de ces boîtes est à la libre 
disposition de l’ensemble des habitants. Le 
principe est basé sur l’échange  : « Un livre, 
contre un livre ».
Merci de ne pas y stocker les revues comme 
les magazines féminins, les revues people, 
les livres religieux ou partisans, les guides 
touristiques. Bonne lecture !

Associations culturelles

Lecture
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Associations de loisirs

Autres associations

 activités festives et de 
loisirs
Comité des Fêtes de Chessy 
Loëtitia CHEROUVRIER 
tél. 06 64 18 15 53 
comitedesfetesdechessy77@gmail.com 
www.comitedesfetes-chessy-valdeurope.fr

 Comité des Fêtes de Chessy Val d’Europe

 seniors
Club du Prieuré
Martine ROIGNAU 
tél. 06 87 40 22 80 
club.du.prieure@orange.fr
www.le-club-du-prieure.e-monsite.com

 aide et formation en 
informatique et internet
ASSONTIC 
Joël FAUVEAU 
tél. 06 85 89 13 26 
assontic@free.fr
www.assontic.fr 

 Association ASSONTIC

 associations économiques
Club des Entrepreneurs du Val 
d’Europe (CEVE)
Jean-François KER RAULT 
contact@leceve.fr
www.leceve.fr

Jeune Chambre Économique  
de Marne-la-Vallée
Mariatou DIALLO-BALDÉ 
mariatou.diallo-balde@jcef.asso.fr

 JCE Marne la Vallée
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Associations sportives
 aïkido

Arts Martiaux de Chessy - Aïkido 
Véronique GENOT (présidente) 
Tél. 06 64 96 41 01 
Philippe CHARDONNIERAS (enseignant)
tél. 06 20 76 01 11 
ecole.sumikiri@gmail.com
www.aikido-chessy.fr 

 Arts Martiaux De Chessy Aïkido

 athlétisme
Val d’Europe Athlétisme 
Benoit LECOMTE 
tél. 06 03 34 22 38 / 06 10 95 92 29 
valdeuropeathletisme@hotmail.com 

 Val d'Europe Athlétisme

 badminton
Val d’Europe Badminton (VEBAD) 
secretariat@vebad.fr
www.vebad.fr 

 VEBAD - Val d’Europe Badminton

 basketball
Val d’Europe Montévrain Basket Club 
(VEMBC) 
Sylvie JAMBOU 
tél. 06 18 88 29 87 
clubvempcb@gmail.com 

 Val d’Europe Montévrain Pays Créçois Basket

 danse et gymnastique
Art et Mouvement  
(Danse classique et modern’jazz et néo-classique, 
préparation examens et concours, fitness)
Isabelle LEFEVRE
tél. 01 60 43 42 15 / 07 82 64 18 39
association@art-et-mouvement.fr
www.art-et-mouvement.fr 

 Art et Mouvement

Infinity Gymnastics Val d’Europe
tél. 07 83 00 64 87
infinitygymnasticsvaldeurope@gmail.com 
contact.melgym@gmail.com 

 Infinity Gymnastics Val d’Europe 

 école multisports
École Multisports de Chessy 
ems@chessy77.fr 
Plus d’informations page 59

 football
Val de France Football 
Frédéric ANSELME 
tél. 06 98 36 08 51
valdefrance77@gmail.com 

 Ecole de foot du Val de France Football

 footgolf
Club français Paris Marne-la-Vallée 
Olivier SELO 
tél. 06 74 82 04 43
olivierselo@free.fr 

 Club Français Paris Marne-la-Vallée

 futsal
Chessy Futsal Club Val d’Europe
tél. 06 19 69 86 46 
chessy.futsal.club.valdeurope@hotmail.fr

 Chessy-Futsal-Club-Val-dEurope

 judo · ju-jitsu
Arts Martiaux Chessy Judo
(Enfants à partir de 4 ans et adolescents) 
Jean-Pierre PORTE
tél. 06 10 61 41 35 
portejpp@aol.com

 karaté
Chessy Karaté Do
Serge REMI-ZEPHIR 
tél. 07 72 08 90 72 
chessy.karatedo@gmail.com
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 kendo (escrime japonaise)
Niten 
Julien GOULLON / Coralie TEXIER 
tél. 06 14 18 33 54 / 06 10 08 27 34 
julien.goullon@niten-dojo.fr 
contact@niten-dojo.fr
www.niten-dojo.fr

 Niten (groupe)

 kung fu shaolin
Wuxia Kung Fu 
tél. 06 79 31 52 83 
wuxiakungfu@hotmail.com
wuxiakungfu.com

 Wuxia Kung Fu

 penchak silat
Penchak Fisfo Chessy 
Marc MICHEL 
tél. 06 21 37 30 67 
penchak.fisfo.chessy@gmail.com 
www.fisfo.com

 qi gong
L’esprit du geste
Isabelle MARCUZZI 
tél. 06 18 53 27 32 
lespritdugeste@yahoo.fr 
www.lespritdugeste.fr

 rugby
Rugby Val d’Europe (RVE) 
Ludovic LAMOTTE 
tél. 06 50 35 59 62
ludovic.lamotte@free.fr 
www.rcpm.fr

 RCPM - Rugby Club du Pays de Meaux

 tennis
Tennis Coupvray Chessy Val d’Europe 
Bernard PELUFO 
tél. 01 60 04 68 91 / 06 48 15 21 67
tc.coupvray@fft.fr
www.tennis-coupvray.com

 tennis de table
Club de Tennis de Table de Chessy
Lionel RATANGA 
tél. 06 98 42 18 74 
lionel.ratanga@laposte.net

 triathlon
Chessy Triathlon Val d'Europe
Virginie GUTH 
tél. 06 34 49 14 22 
chessytriathlonvaleurope@gmail.com 
www.chessytriathlon.com

 Chessy triathlon Val d'Europe

 ultimate
Val d’Europe Chessy Ultimate 
Cyrille CIESIELSKY
tél. 06 67 11 85 30 
cyrille.c1@free.fr

 volleyball
Val d’Europe Esbly Coupvray Volley-
Ball  
Sylvain PETIT 
tél. 06 60 02 95 35 
valdeurope-volley@hotmail.fr
www.valdeurope-volley.fr

 yoga, pilate, méditation
Harmony pilates et danse 
tél. 06 70 47 09 06
harmonypilates77@gmail.com
harmonypilates77.e-monsite.com

Lyloo Yoga (méditation guidée et yoga Iyengar)
Linda 
tél. 06 60 02 21 71 
lyloo.yoga@gmail.com 
www.lylooyoga.com

 Lyloo Yoga
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Cinéma Studio 31
31, place d’Ariane 
tél. 01 61 10 34 53 
www.cinemastudio31.fr

 Cinéma Studio 31

Ouvert depuis le 17 janvier 2018, le cinéma 
Studio 31 propose une programmation 
variée au sein de 2 salles de 126 et 93 places.
Films d’animation, art et essai, blockbusters, 
en français et/ou en anglais sont diffusés 
tout au long de l'année.
Le cinéma propose aussi de nombreuses 
animations et partenariats : soirées à 
thème, avant-premières, anniversaires, 
ciné-seniors, ciné-goûters, ciné-family...

Tarifs
De 4,70 € pour les moins de 14 ans à 9 € selon les séances.
Supplément 3D : 2 €
Tarifs réduits pour les moins de 14 ans et 16 ans, étudiants, porteurs de la carte 
Imagine R, chômeurs, plus de 60 ans, personnes à mobilité réduite et familles 
nombreuses (sur présentation des justificatifs).
Opéras / ballets : de 13 € à 16 €
Les art au cinéma : de 10 € à 12 €
Abonnements : cartes de 6, 10 ou 15 places. Les abonnements sont valables au 
Studio 31 ainsi qu'au cinéma le Cinq situé à Lagny-sur-Marne.

Ciné-senior
La commune de Chessy propose à ses habitants de plus de 60 ans une séance 
mensuelle généralement organisée le jeudi à 14 h avec deux films au choix parmi les 
sorties récentes.
La séance est proposée au tarif unique de 5 € dont 2 € sont pris en charge par la 
commune sur présentation d'une carte d'identité et d'un justificatif de domicile au 
moment de l’achat du ticket.

Toute la programmation et les événements sur www.cinemastudio31.fr
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File 7... qu’est-ce que ça signifie ?
«File» signifie dossier, fichier en anglais. 
L'orgine de ce nom vient de la construction du bâtiment. Les plans architecturaux se lisent par 
« file » ; lors des réunions de chantiers, les techniciens définissent les espaces en parlant de la 
file C ou de la file 5.
La file 7 détermine la jonction entre la médiathèque et le café. Celle-ci ayant  posé d’énormes 
difficultés techniques, les acteurs du projet ont parlé de la file 7 durant des mois. File 7 s'est 
naturellement imposé au moment de choisir un nom car elle sonnait à leurs oreilles depuis 
longtemps et s’énonce comme on le souhaite à la française ou à l’anglaise. Pas de dossiers 
cachés, juste un mot qui sonne et qui renvoie à des souvenirs... 

Historique
L’association d’abord appelé « Café-musiques du Val d’Europe » est née en novembre 1996 de 
la volonté de ses membres fondateurs (Ministère de la Culture, Val d’Europe Agglomération, 
Établissement Public d’Aménagement, Conseil Départemental de Seine-et-Marne) de 
développer sur le secteur de Val d’Europe un pôle de création, de production et de diffusion 
des musiques actuelles.
Une nouvelle aventure musicale s’implante sur Val d’Europe accompagnant le développement 
et l’urbanisation de ce secteur.
File 7 a été inauguré le 16 novembre 2002. Depuis sa création et dans le cadre des objectifs qui 
lui ont été confiés, l’association fait en sorte de répondre au cahier des charges relatif au label 
« scènes de musiques actuelles* ».
Ses missions, d’intérêt général, se situent sur l’ensemble du secteur de Val d’Europe et de 
l’Est parisien et passent par la découverte, la diffusion, l’aide à la création, l’accompagnement 
d’artistes, et les actions en direction des publics... Les activités de l’association sont 
nombreuses : diffusion, création, résidences, actions culturelles, répétitions, accompagnement 
et rencontres professionnelles... File 7 fait aujourd’hui parti du paysage de Val d’Europe. 
L’association a démontré que le projet ne s’essouffle pas mais s’étoffe, se consolide et répond 
aux enjeux culturels de notre temps.

* Le terme musiques actuelles/amplifiées revêt un champ musical varié issu d’évolutions et de 
nouvelles créations. Il recouvre différents courants et tendances tels, le rock, le jazz, la techno, 
le reggae, la chanson française ou bien encore les musiques du Monde.

Programmation
Pour consulter l’actualité et la programmation de File 7, rendez-vous sur  www.file7.com  
et sur les réseaux sociaux.

Musiques actuelles
 file 7

4, rue des Labours · 77700 Magny-le-Hongre
tél. 01 60 43 66 12 - Fax 01 60 43 54 63
www.file7.com

 File7
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Les médiathèques

Val d’Europe Agglomération a mis en place le réseau des médiathèques du Val d'Europe qui 
permet d’emprunter un ouvrage disponible à Bailly-Romainvilliers et de le rendre à Chessy. 
Un dispositif simple pour vous faciliter l’accès à la lecture, à la musique, aux films... Partez à la 
découverte du réseau des médiathèques.

Les médiathèques
Le réseau des médiathèques du Val d’Europe propose, en plus des habituels prêts de 
documents (livres adultes et jeunesse, CD, DVD, partitions, presse...), de nombreuses activités :
→ Des services en ligne : presse, autoformation ;
→ Des services spécifiques : salle Louis Braille, mise en scène des collections, cabinet des 
livres singuliers, la créathèque (lespace maker des médiathèques) ;
→ Des espaces et outils de travail : postes Internet, accès WIFI, bureautique, publication 
assistée par ordinateur (PAO), impressions et photocopies ;
→ Des animations : spectacles, expositions, projections, ateliers créatifs et numériques, 
rencontres (auteurs, illustrateurs), lectures (bébé-lecture et samedi-lecture), ciné-goûters, 
jeux (jeux vidéo et jeux de plateau)…

Composition du réseau
→ 4 médiathèques de proximité :
-  Médiathèque de Bailly-Romainvilliers (2A, rue aux Maigres - 77700 Bailly-Romainvilliers)
-  Médiathèque de Chessy (3, rue de la Marne - 77700 Chessy)
-  Médiathèque de Magny le Hongre (4, rue des Labours - 77700 Magny-le-Hongre)
-  Médiathèque de Serris bourg (8, boulevard Robert Thiboust - 77700 Serris)
→ 1 médiathèque tête de réseau : la médiathèque de Val d’Europe (2 place d’Ariane - 77700 
Serris - centre urbain)

Consultation, prêt et inscription
→ L’accès aux médiathèques et la consultation sur place des documents sont libres et gratuits. 
L’accès aux postes Internet est gratuit (sur présentation d’une pièce d’identité pour les non-
adhérents).
→ L’inscription est obligatoire pour pouvoir emprunter des documents 
→  L’inscription au réseau des médiathèques est payante*, elle donne droit à une carte de 
lecteur nominative, valable 12 mois (de date à date) dans l’ensemble des médiathèques du 
réseau.

 réseau des médiathèques
tél. 01 60 43 66 28
mediatheques@vdeagglo.fr
mediatheques.valdeuropeagglo.fr

 Médiathèques de Val d’Europe
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Conditions de prêts
→  La carte de lecteur permet d’emprunter globalement 30 documents à choisir parmi les 
supports suivants : livres, magazines, CD, textes lus, films documentaires (DVD) documentaires, 
partitions.
→ + 5 DVD fictions : films, films d’animation, séries TV...
Soit un total de 35 documents. La durée du prêt est de 3 semaines.
Vous pouvez restituer les documents dans la médiathèque de votre choix.

Des services à distance
Sur le site des médiathèques, vous pouvez consulter le catalogue des collections, votre 
compte lecteur, le programme des animations, les articles et sélections des bibliothécaires, 
accéder aux ressources d’autoformation, aux informations pratiques...

Horaires d’ouverture
Médiathèque du Val d’Europe

RDC et 1er étage 2e étage

MARDI 12 h - 20 h 12 h - 20 h

MERCREDI 10 h - 19 h 10 h - 20 h

JEUDI 14 h - 19 h 14 h - 20 h

VENDREDI 12 h - 19 h 12 h - 19 h

SAMEDI 10 h - 18 h 10 h - 18 h

Médiathèques de proximité
Bailly-Romainvilliers • Chessy • Magny le Hongre • Serris bourg

MARDI 16 h - 18 h

MERCREDI 14 h - 18 h

VENDREDI 16 h - 18 h

SAMEDI 10 h - 12 h 30 et 14 h - 18 h

Plus d’informations sur mediatheques.valdeuropeagglo.fr
· Grille tarifaire et modalités d’inscription : rubrique infos pratiques puis inscription
· Horaires d’ouverture pendant les vacances scolaires : rubrique infos pratiques puis horaires
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Centres aquatiques

Le centre aquatique du Val d’Europe est un équipement intercommunal ouvert depuis 2011 
et géré par Val d’Europe Agglomération via une délégation de service public.
L’équipement comprends : 
• Un bassin sportif  de 25 m de long par 21 de large (soit 525 m²)
• 8 couloirs de nage
• Un bassin d’initiation et de loisirs de 250 m² comprenant divers jeux d’eau et une 

pataugeoire de 80 m²
• Un espace-toboggan de 26 mètres avec son bassin de réception
• Une plage-solarium de 1 000 m² à l’extérieur
• Des gradins d’une capacité d’accueil de 200 personnes lors de compétitions
• Un espace balnéo : relaxation et remise en forme avec hammam, sauna, jacuzzi, 

douches hydromassantes et bassin d’hydrothérapie avec sa rivière à courant, ses 
alcôves massantes et sa banquette bouillonnante

Les horaires, les conditions d’accès et les tarifs sont consultables sur www.ca-valdeurope.fr

À Coupvray, une piscine découverte et chauffée à 27°C est ouverte de mai à septembre. 
Y sont organisés notamment des cours de natation et de l’aquagym. La piscine est équipée 
de tables de ping-pong, tables de pique-nique et zones fumeurs. Sur place, vente de boissons 
et petite alimentation, lunettes de natation et maillots de bain (hommes). 
Les horaires, les conditions d’accès et les tarifs sont consultables sur www.coupvray.fr

 centre aquatique du val d’europe
2, rue du Gué · 77700 Bailly-Romainvilliers
tél. 01 61 10 10 11
piscine-valdeurope@carilis.fr
www.ca-valdeurope.fr
  Centre Aquatique Du Val D’Europe

 piscine de coupvray
73, rue de Lesches · 77700 Coupvray
tél. 01 60 04 22 97
eps@coupvray.fr
www.coupvray.fr

 Piscine de Coupvray
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Activités de loisirs
 parcs d’attraction

Disneyland Paris
Pour réserver un séjour, 
tél. 0825 300 222 (0,15€/min + prix appel)
www.disneylandparis.com

Disney village
Restaurants, animations, spectacles...
Avenue Paul Séramy
Entrée libre (Ouverture à 7 h 30)
disneylandparis.com/fr-fr/destinations/
disney-village/

 cinéma
Gaumont Disney Village
tél. 08 09 103 103
www.cinemasgaumontpathe.com 

 Gaumont Disney Village

Studio 31
31, place d’Ariane 
tél. 01 61 10 34 53 
www.cinemastudio31.fr

 Cinéma Studio 31

 les îles de loisirs
Île de loisirs de Jabline - Annet

Centre nautique : planche à voile, 
catamaran, dériveur, canoë, kayak, téléski 
nautique...
Centre équestre : manèges couverts, stages 
et cours d’équitation...
Espace de détente : baignade, pédalo, 
toboggan, VTT, mini golf, pêche...
tél. 01 60 26 04 31 
contact@jablines-annet.iledeloisirs.fr 
jablines-annet.iledeloisirs.fr

Île de loisirs de Vaires - Torcy
Le site de Vaires se consacre aux activités 
nautiques, aux sports de raquette et aux 
activités fitness et forme.
Le site de Torcy accueille le poney club, le golf, 
le cirque, et une plage de 7 000 m² de sable 
fin et 10 000 m² de gazon pour la baignade et 
la détente.
tél. 01 60 20 02 04
vaires-torcy.iledeloisirs.fr

La Mairie participe à hauteur de 50 % 
sur les forfaits 10 entrées (adultes et 
enfants de - 12  ans) ou sur les forfaits 
annuels (adultes et enfants de - 12 ans).
Renseignements et modalités en mairie.
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Location de salles
La commune possède deux salles communales réservées aux habitants de Chessy 
pour leurs réunions familiales. Ces locaux peuvent également être loués par les 
associations de Chessy.

 le prieuré
Place de l’Église - bourg
Locaux équipés avec cuisine et office de réchauffage 
(hors vaisselle)
Superficie 150 m2

100 personnes maximum, sans mobilier

 salle éléonore
4, rue du Bois de Paris - centre urbain
Locaux non équipés de cuisine
Superficie 210 m2 
130 personnes maximum, sans mobilier

Matériel
Des tables et chaises peuvent être mises à disposition sur demande.

Modalités
Conditions de location et accomplissement des formalités auprès du secrétariat  
en mairie au moins un mois avant la date de location.

Pièces à fournir 
→  Pièce d’identité
→  Attestation d’assurance
→  Justificatif de domicile de moins de 3 mois
→  Règlement et caution par chèque à l’ordre du Trésor Public



Notes



Notes

Des remarques à propos de ce guide ?  
Des erreurs ou inexactitudes à signaler ? 

Vous êtes un professionnel installé à Chessy 
et vous souhaitez paraître dans nos pages ?

Merci d'envoyer un message à l'adresse : 
communication@chessy77.fr

ou par courrier à :
Mairie de Chessy - service communication
32, rue Charles de Gaulle - 77700 Chessy





Mairie de Chessy
32, rue Charles de Gaulle
77700 CHESSY 
tél. 01 60 43 80 21

contact.mairie@chessy77.fr
www.chessy77.fr

 Ville de Chessy

photo : Girouette située sur le toit de la mairie de Chessy


